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«IX D'UN OFFICE. — PRIVILÈGE. — CESSION. 

DÉBITEUR CÉDÉ. 

Celui qui a cédé avec ia garantie de droit une créance 

provenant de la vente du prix d'un office, est-il garant 

envers le cessionnaire de ce qu'à raison de la faillite du 

débiteur, reportéo par le jugement qui la déclare, à une 

époque antérieure à la cession, le privilège de vendeur 

n'a pu recevoir son etïet, d'après l'article 550 du Code de 

commerce qui dispose que le privilège et le droit de re-

vendication établis par le n° 4 de l'art. 2102 du Code Na-

poléon* en faveur du vendeur d'effets mobiliers, ne sont 

point admis en cas de faillite ? 

La Cour impériale de Bourges s'était prononcée pour 

la négative. 
Le pourvoi qui reprochait à cet arrêt la violation des 

articles 1692 et 1693 du Code Napoléon a été admis au 

rapport de M. le conseiller Leroux da Bretagne et sur les 

conclusions contraires de M. l'avocat- général ,Riynal, 

plaidaut M' Groualle pour la v.euve Dalle et le sieur Feuil-

loy, demandeurs en cassation. 

ACTION EN llKINTËGRA.NDR. 

ENQUÊTE. 

H1 DR NON-RFCEV0IR. 

DÉPEfîS. 

I. L'action en réintégrande suppose, de la part de celai 

qui l'exerce, une possession ou détention matérielle, e , 

comme corrélatif, une dépossession par voie de fait. On 

ne peut pas être dépossédé d'une chose qu'on ne détient 

pas actuellement. Ainsi, le demand ur en réintégrande, 

qui ne prouve pas sa possession de fait, n'est pas receva-

ble dans son action contre celai qui fait un acte de pos-

session à son encontre, alors surtout que cet acte n'est que 

l'exercice d'une possession légale antérieurement recon-

nue par un jugement passé en force de chose jugée. 

II. Un jugement u'a pas violé les principes surlesen-

quêtes pour avoir puisé un motif accessoire et subsidiaire 

dans une enquête où n'avait pas figuré la partie dont il 

répète la prétention, lorsque le motif principal suffit pour 

justifier la décision. 

III. Lorsque deux instances distinctes quant aux per-

sonnes, mais présentant entre elles des points de contact 

et d'analogie relativement aux choses demandées, ont été 

jointes sur l'appel, les juges ont pu faire une masse des 

dépens d'appel et condamner chacune des parties, qui 

succombent, à payer la moitié de ces dépens. Cette dis-

tribution n'a rien de contraire à l'art. 130 du Code de 

procédure. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissisu:-. eî 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M' Mathieu Bodet, du pourvoi du sieur Horace 

Vcruet contre un jugement du Tribunal d'Alger. 

Présidence de M. Mesnard. 

— IRRÉGULARITÉ. CONSEIL DE FAMILLE - COMPOSITION. 

NULLITÉ. 

UrltOPRIATION POUR CAUSE D UTILITÉ PUBLIQUE. — AFFRAN-

CHISSEMENT DES DROITS D'ENREGISTREMENT. 

La loi du 22 frimaire an VII (art. 4) dispose, d'une ma-

nière absolue, qu'un droit propoitioi.nel d'enregistrement 

est dû pour toute transmission de propriété de biens im-

meubles.entre vifs, excepté dans le cas où il s'agit d'ac-

quisitions d'immeubles nécessaires à l'exécution de tra-

vaux intéressant les villes et communes, mais sous la con-

dition établie par les lois des 7 juillet 1833 et 3 mai 1841, 

lue ces acquisitions auront été précédées d'une loi, or-

ilennance, décret ou arrêté préfectoral prononçant l'ex-

propriation et reconnaissant l'utilité publique. 

L'approbation régulière d'un plan d'alignement pour 

une rue ou place d'une ville ne peut tenir lieu de la dé-

claration d'utilité publique, nécessaire pour jouir de l'af-

franchissement des droiis d'enregistrement. Ainsi, en 

Absence de cette déclaration préalable, l'acquisition faite 

par une ville pour l'exécution du plan d'alignement, mê-
m e dûment approuvé, a pu donner lieu à la perception du 

w»t de transmission de propriété. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bernard de 

■rçiinesetsur les conclusions conformes de M. l'avocat-

general Raynal, plaidant M" Bosviel. (Rejet du pourvoi de 
a ville de Nantes contre un jugement du Tribunal civil 

de cette ville.) 
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 J
°D1G1AIRE. — INDIVISIBILITÉ. — FAITS DISTINCTS ET 

DIVISIBLES. 

Le cohéritier qui, dans une question da rapport à la 

use d'une succession, avoue avoir touché du défunt 

ne somme de 2.000 francs qu'il off e de rapporter, qui 

riue, en même tem ,)S, que son cohéritier a reçu pa--

'e Mmme et demande qu'en cas de dénégation le ser-

ont lui soit déféré, ne fait pas un aveu indivisible. Les 

JSjj* Peuvent le condamner à rapporter les 2,000 francs 

L 1 8v°ue avoir touchés, sans avoir égard à l'allégation 

^ ative à la seconde somme de 2,000 francs qu'il veut 
lre à la charge de son cohéritier, si elle ne leur paraît 

i
n

 8 londéa. Le principe sur l'indivisibilité de l'aveu est 
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e
 PPucfcble, lorsqu'il porte, comme dans l'espèce, sur 

son
 X

| >
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 distincts

 et
 parfaitement divisibles, l'un per-

Y
u

 a . l'auteur de l'aveu, et l'autre imputable à un tiers, 

if Pareu cas, la jurisprudence permet de diviser. (Arrêts 

Ad CT 1824 et6 fév, 'ier 1838,) 

lurk lsâ'0Q > &{i rapport de M. le couseiller Taillandier et 
nul . COQC 'usions conformes de M. l'avocat-général llay-

<Wt nt M° Marmier, du pourvoi des époux Pradère 

1855
e Un a

'
rÔt de la Goai

'
 iuluériale

 de Pau du 12 juin 

Un conseil de famille, convoqué pour faire prononcer 

une interdiction et co mposé de quatre parents et de deux 

amis auxquels le juge de paix a substitué, plu» tard, deux 

autres amis de la famille comme remplissant mieux le but 

de la convocation dans l'intérêt de la personne à interdire 

et à pourvoir d'un tuteur, ne saurait être critiqué par ce-

lui des parnts qui en a provoqué la convocation, sous b 

prétexte que deux autres parents existaient soit dans la 

comm une habitée par l'interdit, soit dans le rayon légal, 

lorsqu'il est constaté qu'il n'a point indiqué ces parents 

qui, selon lui, auraient dû être préférés aux deux amis et 

que, de plus, les deux amis auxquels le juge de paix a cru 

devoir en substituer deux autres avaient été par lui in-

diqués à ce magistrat. Au surplus , la loi n'attache point 

la peine de nullité à certaines irrégularités qui pourraient 

se rencontrer dans la composition d'un conseil de famiile, 

lorsqu'elles no portent point sur sa substance et que, 

comme dans l'espèce de l'arrêt de cassation du 19 avril 

1850, bien différente de celle-ci, au lieu d'un conseil de 

famille sérieux, on n'en trouve qu'un simulacre. Cat ar-

rêt, par conséquent, ne pouvait s'appliquer au cas parti-

culier, comme l'a jugé la Cour. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nicolas, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat général Raynal, 

plaidant M" Reverchon, du pourvoi du sieur Lenoble et 

consorts contre un arrêt de la Cour impériale de Rouen 

du 19 octobre 1855. 

PRÉPOiÉ DES DOUANES. — ACCIDENT. — RESPONSABILITÉ. — 

AUTORISATION PRÉALABLE. 

En admettant qu'un préposé des douanes, dans l'exer 

cice de ses fonctions , dont l'arme a fait feu par acci-

dent tt a blessé un citoyen , ne puisse être cité en justice 

qu'après l'autorisation préalable exigée par l'art. 75 de la 

Constitution de l'an VIII, il doit en être autrement lors 

que ce dernier prouve ou offre de prouver que l'accident 

est un fait de chasse et que le coup était dirigé sur dis 

perdrix. Celte offre de preuve n'a pas pu être repoussée 

par la Cour impériale, sous le prétexte que le blessé, qui 

avait obtenu gain de cause en première instance, était non 

recevable à la proposer, à défaut par lui d'avoir interjeté 

appel incident de la décision qui lui était favorable. Il n'é-

tait pas nécessaire qu'il prît cette voie pour faire accueil-

lir la preuve par lui offerte, alors qu'il ne faisait que la re 

produire sur l'appel et que les juges de première instan-

ce, à qui elle avait été également soumise, l'avaient jugée 

surabondante, en accueillant de piano sa demande en 

dommages et intérêts. L'appel principal remettant tout en 

question, il avait le droit, même en concluant à la contir 

mation du jugement, de présenter de nouveau son offre 

de preuve pour le cas où tes juges d'appel n'auraient pas 

partagé l'opinion des premiers juges sur la non nécessité 

de l'autorisation préalable. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nicolas et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ray-

nal, plaidant M. Aubin, du pourvoi du sieur Bertet contre 

un arrêt de la Cour impériale de Metz. 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 1" avril. 

DÉCLARATION DM FAILLITE. RENVOI AUX CHAMBRES RÉUNIES. 

Lorsque deux jugements ont été rendus le mémo jour 

par un Tribunal, l'un qui repousse la demande en décla-

ration de faillite formée contre un commerçant par un 

prétendu créancier, l'autre qui, sur le dépôt du bilan de 

ce même. commerçant, prononce la déclaration de faillite, 

l'arrêt qui, sur l'appel du prétendu créancier contre le ju-

gement qui avait repoussé sa demande, a prononcé une 

nouvelle déclaration de faillite, contient-il un excès de 

pouvoir, et viole-t-il l'autorité de la chose jugée, qu'au-

rait acquise, à l'égard de tous les créanciers du failli, le 

jugement qui a déclaré la faillite 6ur le dépôt du bilan? 

Sur l'appel des frères Prevel contre un jugement qui 

avait repoussé leur demande en déclaration de faillite des 

frères Revert, dont ils se disaient les créanciers , la Cour 

de Rouen, par arrêt du 27 avril 1847, a prononcé une 

nouvelle déclaration de faillite, sans avoir égard à un au-

tre jugement, de même date, qui avait prononcé la décla-

ration de faillite sur le dépôt que les frères Revert avaient 

fait eux-mêmes de leur bilan. 

Le 9 juillet 1850, la chambre civile a cassé cet arrêt. 

La Cour de Caen, saisie sur renvoi a décidé dans le 

trif'j'itî sens que la Cour de Rouen, en se fondan t et sur ce 

cj;' m t'ait l'appel des-frères Prevel serait stpp1fc;ible aussi 

bien au jugement déclaratif do la faillite qu'à celui qui 

avait refusé de la déclarer à leur requête, et sur ce que, 

d'ailleurs, en droit, le jugement déclaratif de faillite ne 

leur serait pas opposable. 

Sur le pourvoi des frères Revert, la Cour, au rapport 

de M. le conseiller Gaultier, et conformément aux conclu-

sions de M. le premier avocat-général Nicias- Gaillard, a 

renvoyé la causa devant les chambres réunies. (Plaidants, 

Me ' Frignetet Hérold.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 31 mars. 

SÉDUCTION. PROMESSE DE MARIAGE. 

DOMMAGES -INTÉRÊTS. 

— DEMA.VDE EN 

Nous avons rendu compte, dans uotre numéro du 14 

mars 1855, des premiers débats produits dans cette cau-

se, au soutien d'une inscription de faux qui a été rejetée 

par arrêt du 13 mars. 

M' Mathieu, avocat de M. Cl... fils, rappelle que des rela-
tions intimes de celui-ci et de M"" Ch..., est né un enfant que 
lé père a reconnu, et qu'à peine cette reconnaissance opérée, 
Si"' Cli... a formé contre le sieur Cl... fils une demande eu 
paiement de -4,000 francs de dommages-intérêts pour elle, et 
de 150 francs pour l'enfant jusqu'à ce qu'il eût atteint l'âge 
de dix-huit ans ; qu'alors M. Cl... fils s'est inscrit en faux 
contre l'acte de reconnaissance, comme constatant à tort la 
présence de l'officier de 1 état civil ; que cette inscription de 
faux a été rejetée par jugement et arrêt ; et qu'enfin, sur le 
fond, le Tribunal de première instance a rendu son jugement 

en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, par acte dressé augreffedu Tribunal civil d'E-

peruay, le 21 jauvier 1854, enregistré, Cl... a déclaré s'inscrire 
en faux contre un acte de l'étatcivil de la commune de Grau-
ves, en date du 6 avril 1853, ladite inscription admise par 
jugement de ce Tribunal eu date du 2 février suivant ; 

« Mais attendu que, par arrêt de la Cour impériale de Paris 
u 13 mars 1855, confirmalif d'un jugement de ce même Tri-

avril. 

VENTE FICTIVE. — JEU ET PARI. 

Bulletin du 1 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 31 mars. 

REQUÊTE CIVILE. — DOL PERSONNEL. 

Sur le pourvoi dirigé contre le jugement qui a admis 

une requête civile, l'appréciation des faits que ca juge-

ment a considérés comme constituant un dol personnel 

donnant ouverture à requête civile appartient à la Cour de 

cassation, et le dol persoanel ne saurait résulter ni du si-

lence gardé sur un acte dont la révélation aux débats 

n'aurait pas eu d'influence déterminante sur la décision 

du procès, ni de ce que l'une des parties, de l'ordre du 

Tribunal, a pris avantage sur son adversaire en plaidant 

alors que ni l'avocat, ni l'avoué dudit adversaire n'étaient 

présents à la barre. (Article 480, 1% du Code de procé-

dure civile.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe), et conformément aux conclusions conformes de 

M. le premier avocat général Nicias-Gaillard, d'un juge-

ment rendu, le 21 août 1852, par le Tribunal civil de 

Sainl-Omer. (Héritiers Flaant cornro Marcoyau et C; 

plaidants, M" Leroux et de Saint-Malo.) 

bunal, il a été déclaré que les moyens produits par Cl... à 
l'appui de son inscription étaient inadmissibles, vu les arti-
cles 246 et 274 du Code de procédure civile ; rejette la deman-
de en inscription de faux du sieur Cl..., et pour l'avoir for-

mée, le condamne à 300 fr. d'amende ; 
« Slaluaol sur la demande principale : 
« Eu ce qui louche le chef relatif aux aliments pour l'enfant 

dont Cl... s'est reconnu le père : 
« Attendu que Cl... s'est reconnu le père àfc l'enfant dont la 

demoi elle Ch... est accouchée le 4 mars 1853, ainsi qu'il ré-
sulte de l'acte régulièrement dressé par M. le maire de la 
commune de Grauves en présence de témoins, le 6 avril sui-
vant; qu'il doit concourir avec la mère aux frais de uourri-
luredeson enfant naturel; que, d'ailleurs, Cl... reconnaît 
qu'il doit cette pension alimentaire ; 

« Que le Tribunul possède dès à présent les renseignements 
suffisants pour en fixer le chiffra; 

« Eu ce qui touche le chef relatif aux dommages-intérêts 

réclamés par la demoiselle Ch... : 
« Attendu que, sous la foi de promesse de mariage, là de-

moiselle Ch... a souffert pendant plusieurs années les assi-
duités du sieur Cl... son proche parent, qui, après l'avoir 
rendue mère, comme il vient d'être dit, l'a délaissée pour 

épouser une autre personne ; 
« Que ces promesses de mariage par Cl..., qui ont servi à 

compléter la séduction de la fille Ch..'., résultent bien évidem-
ment des faits et circonstances de la cause, notammeut de la 
reconnaissance de l'enfant comme étant né de ses œuvres, et 
encore des termes d'une lettre dudit Cl... écrite le 13 août 
1852, dans les premiers temps de la grossesse de la fille Cli., 
aux sieur et dame Th..., beau-frère et sœur de celte dernière, 
dans laquelle il leur disait : « Ne vous inquiétez pas du tout 
de Franchie, elle est sur ma charge, et s'il y à quelque chose 
à endurer pour elle, je ferai comme j'ai toujours fait, encore 
plus fort, jusqu'à la mort s'il le faut; ne pensons plus à cela, 

nous n'en viendrons point là. » 
« Ladite lettre se terminant ainsi : « Je suis, chers Th... et 

Eugénie, ou du moins beau-frère et sœur, votre... etc. » 
« Attendu que, par une autre lettre postérieure à l'accou-

chement, Cl... écrivait au même Th... : 
« Je le prie de vouloir bien faire attention à la pauvre sœur 

« ainsi qu'à mou enfant; c'est la grâce que je demande à toute 
K la famille de consoler celte pauvre Fraucine, ou mon cœur 

« ei>t gonflé de désespoir. » 
« Attendu que Cl... ne pouvait se servir de ces mots : beau-

frère et sœur qu'en vue d'un mariage projeté, et exprimer ces 
regrets que par ce qu'il trahissait, par l'abandon, une pro-

messe antérieurement faite ; 
« Que ces lettres contiennent un commencement de preuves 

par écrit, venant à l'appui de circonstances graves, précisas 

et concordantes ; 
« Attendu que les lettres précitées renfermunt, en outre, la 

reconnaissance par Cl... du préjudice causé à la demoiselle 
Ch..., par suite de la grossesse et do l'accouchement, et la 
promesse de le réparer, ce qui est parfaitement licite; 

« Attendu que, pour repousser la conséquence légale de ces 
faits et se soustraire à l'obligation de réparer un lort qui ne 

peut être imputé qu'à lui seul, Cl... soutient qu'il a été em-

pêché par son pè e de passer à la célébration du m 
parce qu'il existait dans la famille de la fille Ch... des 

bres qui avaient été repris de justice ; 
« Attendu que cette position lui était bien connue dèsavaîf 

toute relation, puisque lui même fait partie de cette même 
famille, et que l'empêchement de son père, fût-il légalement 
établi, ne ferait pas disparaître le préjudice qu'il a cau$e, et 
l'obligation où il est de le réparer aux termes des art. 1143 
1382 du Code Napoléon; 

« Attendu que le chiffre de 4,000 fr. n'a rien d'exagéré; 
qu'il est, au contraire en rapport avec le dommage éprouvé 
par la famille Ch... et la position respective des parties ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 126 du Code de procé-
dure civile, la contrainte par corps peut être prononcée pour 
dommages-intérêts en matière civile, au-dessus de la somme 
de 300 fr.; 

« En ce qui touche le chef relatif aux dommages-intérêt» 
réclamés par la fille Ch... et le tuieur du mineur Ch... contra 
Cl..., comme ayant succombé dans bon inscription d« faux : 

« Attendu que l'inscription do ftux dans laquelle Cl, .. s 
succombé faute de moyens suffisants n 'a pas causé un préju-
dice qui soit appréciable ; qu'il y a lieu de rejeter ceué de-
mande en dommages- intérêts ; , 

«.Condamne Cl... fils à payer par quarts et d'avance au mi. 
neur Ch..., une rente annuelle et viagère de 150 fr., à titre da 
pension alimentaire, à partir du jour de la dematide (£0 août 
1853), jusqu'à ce que l'enfant ait atteint sa dix-huitièma 
année ; 

« Condamne ledit Cl., par toutes les voies ds droit, et 
rùènie par corps, à payer à ia oomoiselle Ch... une somme de 
4,000 fr., à titre de dommages-intérêts, ensemble les inté-
rêts du jour de la demande ; 

« Fixe la durée de la contrainte par corps à dix huit 
mois ; 

« Déclare la demoiselle Ch... et le tuteur du mineur Ch.... 
mal fondés en leur demande, à fin de 1,000 fr. de dommages-
iniérêls pour préjudice causé par l'inscription de faux ; 

« Condamne C!... en tous les dépens. » 

M. Cl... est appelant au chef seulement qui le condamne 

à payer 4,000 fr. à M"* Ch... 

M" Mathieu soutient qu'il n'existe pas dans la cause des 
manœuvres dolosives imputables à sou client, etque, si quel-
qu'un fut séduit à l'époque des relations des deux cousins, 
ce fut M. Cl..., âgé de vingt-cinq ans à peine, homme d'une 
simplicité extrême, taudis que sa cousine, âgée de vingt-deux 
ans, excitée en secret par le désir de participer à l'aisance da 
la famille Cl..., avait été au devaut de sa chute, secoudée en 
cela par le défaut volontaire de surveillance de la part de ses 

parents. 
L'avocat s'attache à démontrer que les lettres rapportées 

dans le jugement peuvent bien établir l'espoir qu'à nue cer-

taine époq ie le sieur Cl... avait conçu de s'unir à sa cousi-
ne, mais qu'elles ne prouvent pas qu'une promesse de ma-
riage ait précédé et détermine les relations auxquelles a con-
senti M"" Ch..., et qu'enfin si le mariage n'a pas eu lieu, 
c'est que les parents de ce dernier s'y sont formellement op-

posés. 
M* Landrin, avocat de M 11 " Ch..., justifie le jugement, et 

notamment la mesure de la contrainte par corps, indispensa-
ble à l'égard du sieur Cl..., qui est sans fortune, mais qui a 
épousé une riche héritière, et dont la famille possède d'ailleurs 
environ 100,000 fr. de biens immeubles. 

M. Goujet, substitut du procureur- général impérial, 

flétrit, comme immorale, la conduite de M. Cl... dans 

toute cette affaire et conclut à la confirmation du juge-

ment. 
Conformément à ces conclusions, 

« La Cour, 
« Considérant, sur la demande en dommages-intérêts, que 

les lettres émanées de l'appelant justifient que les relations 
qui se sont formées entre la fille Ch... et lui, et se soai pro-
longées pendant plusieurs années, ont eu pour fondement et 
pour cause une promesse de mariage ; 

« Qu'il est résulté de ces relations un préjudice pour la 
fille Ch..., le plus grand préjudice qu'ulle j ût souffrir, pres-
que, du lait de Cl..., elle est devenue mère, et que cet événe-
ment a gravement compromis son avenir; 

« Que Cl..., auteur du mal, est tenu de réparer les consé-

quences de sa faute ; 
« Adoptant sur les autres chefs les motifs des premier» 

juges, 
« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE {V ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audiences des 13 et 27 mars. 

ACTIONS DE CHEMINS DE FER VOLÉES. — VENTE. — 

RKSPONSABILITË DB L'AGENT DE CHANGE. 

L'agent de change qui e$t chargé de vendre des action* au 
porteur est il tenu, sou* ptine de responsabilité, de se faire 
certifier l'individualité de celui pour le compte duquel il 
négocie ? Au cas contraire, est-il responsable vis-à-vis du 

propriétaire de* actions volées? 

Dans le courant du mois de février 1854, vingt actions 

du chemin de fer d'Orléans, déposées à l'admimstration, 

à l'occasion d'un échange de titre, par un sieur Léon 

Moïse, disparurent des bureaux de cette administration. 

Après s'être livré à d'activés recherches, la justice dé-

couvrit que neuf de ces actions avaient été vendues par 

M. Dupré, agent de change, pour le compte d'un individu 

qui déclarait se nommer Lecomte et demeurer rue de Sè-

vres, 129, et qui avait louché le montant du prix de vente. 

Les onze autres actions avaient été vendues par M. Da-

vid, agent de change, pour le compte du même individu, 

qui s'était enfui lorsque le caissier auquel il se présentait 

pour toucher le prix lui avait demandé de justifier de son 

identité. Le montant do la venle fut remis plus tard à la 

compagnie d'Orléans. 
L'auteur de la soustraction était un nommé Bicntiay, 

employé de la compagnie. Il s'était l'ait aider dans l'ac-

complissement de ses desseins par un ouvrier terrassier, 

nommé Turbot, qui, dressé par lui à écrire le nom de 

Lecomte, s'était présenté chez les agents de change. 

Turbot l'ut acquitté, et Biennay condamné à sept années 

de réclusion par U Cour d'assises. 

La compagnie, obligée de rembourser au déposant, M. 

Léon Moïse, le prix de ses litres, a exercé un recours 

contre M. Dupré pour les neuf uctions dout le prix a été 

par lui remis au faux Lecomte. 

M' Dutaure, avoc.it de la compagnie, s'attache d'abord à 
démontrer que M. Dupré a agi avec une néglig é" dont il 
doit supporter la responsabilité. En principe, rageuido chan-
ge, ne lût-il qu'un mandataire ordinaire, serait garant vis u-



fis d'< . liera de l 'identité de celui ponr lequel il traite ; mais 

il est, eu outre, confiai d'un caractère public: seul il a le 
droit de transmettre certaines valeur» ; sa responsabilité doit 

être plus étroite par ce monf. 
L'avocat rappelle les article» la et 16 do 1 arrêté du 

prairial an X, qui. déclarent l 'agent de change r«spoBWn|e 
la validité des 'tran»ferts descriptions de rentes sur l'Etat en 

ce qui concerne Ifîdenli'é du propriétaire; l'article 14, aux 

termes duquel M e«t responsable même de la vérité d« la der-

nière signature des lettres do change qu'il négocie ; l'article 
48 qui l "i interdit, sous peinede restitution et'lo 3,b00fTani:s 
d 'amende, de négocier aucune lettre de chang ■ ou billet ap-
partenant à des faillis ; enfin, l 'article 4 du décret du 16 jan-
vier 18u8, contenant les statuts de la Bauqna de France, qui 
soumet l'agent de change, pour le transfert d «s actions de . 

celte Banque, à 'a même responsabilité que pour le transfert 
des rentes sur l'État. 

Ces principes ne. doivent-ils pas être appliqués à la trans-
mission des valeurs au porteur ? Si le législateur n'a pas ré-
glementé cette matière c'est que cette sorte de titres était à 

peine conme lorsqu'il faisait son œuyre. Mais alors que la 
venle du ces valeurs a lieu comme colle des inscriptions de 
renie et des aciions de la Banque par Us ministère des niêmeS 
officiers pt b ics, comm. ni la responsabilité i.e serait-elle , as 

celle qu'impose le droit do négocier des inscriptions da rente 
et des actions de la Banque ? L'obligation de certifier l'iden 
titédes individus auxquels les agents de change prêtent leur 
ministère est également imposée aux notaires par l'artfcle 11 
de iu loi de? veinôse. Celle obligation est, pour ainsi dire, la 

raison d 'être de l 'institution des officiers publics. 

M* Dufanre cito il l'appui d« la thèse qu'il soutient deux 
arrêts rendus par laCuur de Paris lellavnl 1836 et le 11 juin 
1847. 

M' Paillard de FiVeneuve, avoca' dfl M. Dupré, soutient, 
endroit, que la responsabilité professionnelle ne peut être in-
voquée. L'arrèié de l'an X fait une distinction* qui e -.t duis la 
naiure même d«s choses ; il exige que l'agent de change certi-
fie l'individUalSé du vendeur quand il s'agit d'une inscrip-
tion nomitialivé'; il exige seulement, pour les autres effets, et 

notamment pour les effets au porteur, que l'agent certifie la 
sincérité du titre. 

Après avoir expliqué les raisons de cette distinction par la 

nature même de la fonction qui est attribuée par la loi a l 'a-

gent de change, l 'avocat soutient qu'il y a même raisun de 
distinguer, à cause de la nature du tare, et qu 'exiger de l 'a-
gent qu 'il connaisse et certifie l 'individualité da vendeur d 'ac-
tions au porteur, c'est aller contre la pensée et le but de la 
création de ces actions. 

1,'ordonnatice du 29 août 1831 en autorisant la conversion 
des renies nominatives en rêntes au p >rteur, a voulu, préci-
sément comme le Oit son préambule, faire disparaître les dif-
ficultés que présentaient les contestations d 'individualité. 
Une action au porteur, c'est une monnaie industrielle, c'est 
un biliet de banque (arrêt de la Cour de Paris du 20 mars 
1836), qui est la propriété de celui qui la détient, car l'agjnt 
ne doit rechercher et certifier qu'une chose, la sincérité du 
titre. 

L'avocat insiste sur l 'impossibilité qu 'il y aurait, au milieu 
du mouvement des actions au porteur de toutes sortes qui se 
négocient sur le marché de la Bourse, à faire des constata-
tions d'individualité, qui le plus souvent seraient contraires à 
la loi du secret qui est imposée à l'agent de change. 

M* Paillard de Villeneuve Oppose aux arrêts cnés par son 
adversr.ir , deux arrèls de lit Cour de cassation des 20 avril et 

20 novembre 1848, qui ont décidé en principe que l'arrêté 
de l'an X n'txigeait pas, pour les actions au porteur, la cons-
tatation d'individualité. 

Dans tous les cas et en fait, l'avocat soutient qu 'aucun re-
proche ne peut êire adressé à M. Dupré, puisque l'individua-
lité du laux Lecomte avait été certifiée par un courtier qui 
avait lui même donné ordrede vendre. 

Le Tribunal, sûr les conclusions de 51. Pinard, substi-
tut, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que, dans le courant de janvier 1854, Dupré, a-
gent dechauge, a négocié, en sa qualité, neuf actions ancien-
nes do la compagnie d'Orléans, lesquelles actions avaient été 
déposées à la compagnie le 27 octobre 18b3 par Léon Moïse, 
l'un des actionnaires de iàdite compagnie ; 

« Attendu que si le produit de la négociation a été remis 
par Dupré entre les mains de Turbot, qui n 'était pas proprié-
taire des actions et qui s'était présenté à lui, tant pour lui re-
mettre les actions que ponr eu recevoir le prix, tous le faux 
nom de Lecomte, il est constant au procès que le courtier tra-
vaillant pour le compte de Dupré avait reçu l'ordre de vente 
du prétendu Lecomte et avait attesté l 'itidividualité dudit Le-
comte, qu'il avait signu:é à Dupré comme étant un ancien 
client de la maison ; 

« Aitendu que, dans de telles circonstances, Dupré a pu ne 

concevoir aucun doute sur l'individualité de son commettant; 
que, dès lors, il a" pu procéder à la négociation, comme aussi 
remettre le produit audit commettant sans engager sa res-
ponsabilité ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare le chemin de fer d 'Orléans mal fondé dans sa de-

mande, l 'en déboute et le condamne aux dépens. » 

matin, par la diligence de Bayonne. Quant à Jean-Baplis-

te Forgues, désigné comme complice, on no tarda pas 

d'apprendre qu'il avait quitté la Fiance depuis un ïiois 

pour se rendre à Sarragosse ou à Madrid, avec toute sa 

famille. On a su depuis qu'il était parti de B.ignères b 26 

août, et le 28 de Bayonne, pour se rendre à sa destina-

tion. Desplats fui arrêté à Baronne, le 28 septembre, au 

moment où il se disposait à rejoindre son complice, et fut 

trouvé nanti d'une somme de 880 fr. en or, dont il n'a pns 

su justifier longue. Son départ précipité, son piojct 

avoué d'aller en Espagne rejoindre F orgues, avec un pas-

seport pour la Nouvelle Orléans, t>es explications euoar-

réssées au moment de son urresiation, ce pouvaient pas 

manquer de faire peser sur lui de graves présomptions de 
culpabilité. 

« L'instruction est venue confirmer pleinement ces pre-

mières charges; elle aurait été [tins complète si l'extradi-

tion demandée depuis le mois d'octobre dernier contre 

JUSTICE CRIMINELLE 

► COUR D'ASSISES DES HAUTES-PYRÉNÉES. 

(Correspondance particulière de la Gasettedes tribunaux.) 

Présidence de M. Bouves, conseiller à la Cour 

impériale de Pau. 

VOL DE 22,640 FRAt.CS COMMIS PAR UN EMPLOYÉ DE LA 

KËCE'J'TJS PARTICULIÈRE. 

Cette affaire, la plus intéressante de la session, avait 

excité au plus haut point la curiosité publique, et l'on at-

tendait avec impatience les débats du pmam. On remar-

que daus l'enceinte plusieurs fouctionnaMrde l'adminis-
tration des finances. 

L'accusé qui prend ulace au banc de la Cour d'assises 

est un jeune homme d'une physionomie douce et avenan-

te ; il était depuis hnit ans employé à la recette particu-

lière de Bagnères, et chargé spécialement des titres de 
rente. U se nomme Jean-Marie Desplats. 

Voici les faits qne l'instruction a révélés contre lui : 

« Le 25 septembre dernier, un individu d'une taille 

élevée, ayant l'accent espagnol, se présenta xhez M. Ra-

gelle, receveur particulier des finances de Bagnères, et 

lui révéla confidentiellement que l'un de ses commis, nom-

mé Dcsplats, avait, de concert avec un sieur Forgues, 

porteur de contraintes, volé dans ses bureaux un titre de 

rente de 1,003 francs appartenant à un propriétaire de 

Matilëon. M. Ilagelle, qui ne se souvenait pas d'avoir re-

çu un dépôt de cette nature, n'attacha d'abord que peu 

d'importance à cette révélation faite par un inconnu. Il 

en parla cependant à M'. Baget, son fondé de pouvoirs, 

qui eut la pensée d'ouvrir le registre où sont inscrits les 

Utresde rente dont les arrérages sont payés à la recette 

de Bagnères, et qui y trouva un titre do 1,003 lianes de 

rente à 4 lf2 Ofi îm-cut so .s le nom de Bernard Puj os, de 

Mauléon aïtigooiic. Il n'y uvait que ce litre qui pût se rap-

porter aux indications fournies par l'inconnu, ci M. Ra-

gcle écrivit sans lelard à M. Muile, percepteur à Mau-

léon, pour qu'il ■Worn .St ki Bernard Pujos avait conservé 

sou une. Il reçut Ui lendemain uu bihel de Al"" Mulle, lui 

annonçant que le litre n'était pus au pouvoir du créan-

cier, èt ne douta plus de 4a sincérité des révélations qui 

lui avaient été faites. Le titie-uo se retrouvant en effet ni 

dans les iiiuins de M. Mulle, ni dans celles de Bernard 

Pujos, ni dans lus bureaux du receveur, avuit évidem-
ment éié volé. 

« Pendant ces premières investigations, Jean-Marie 

Dcsplats, Mgiialé cornais l'un des coupables, s.- rendait à 

Tai bus, où u se l'msau délivrer un ptiaeittrl pour la Nou-

velle-Oïkatis, et il en repartait lo 27, a trois heures du 

Forgues avait pu recevoir son effet; mais elle n'en BA pas 

moins suffisante pour ne luissér aucun doute sur la parti-

cipation au crime de chacun des inculpés. Elle parait, en 

effet, avoir otabli d'une manière incon,te«iabie que Ifc titre 

de rente de Bernard Pujos a été volo par Dcsplats dans 

les bureaux de la recette et qu'il a été vendu à Paris par 

Foigues, le 10 juillet, à l'aide de quatre fausses signatu-
res apposées sur des actes publics. 

« Le titre de rente do Bernard Pujos se trouvait depuis 

longtemps à la recette particulière de B.ignères. Il y avait 

été déposé en de! nier lieu en 1852, après la réduction des 

rentes 5 ponr 100 à 4 1/2, par M. Muile, percepteur, à 

qui le créancier l'avait remis pour qu'il le confiât à M. Ra-

gelle. Fut-il réellement confié à M. R gelle ou à son com-

mis Desplats ? C'est ce qu'il est difficile d apprécier eu 

présence des contradictions des témoins; mais ce qui pa-

raît certain et ce qui résulte des aveux mêmes de Des-

plats, c'est que ce titre se trouvait réellement déposé dans 

les bureaux avec celui d une demoiselle Horteuse. Des-

plats connaissait ce dépôt, puisque c'était, lui qui était 

chargé d'estampiller les litres et de remettre les quittan-

ces soit aux créanciers eux-mêmes, soit aux percepteurs 
qui se chargeaient do les payer. 

« C'est donc dans les bureaux de la recette particulière 

que la soustraction a eu lieu. S'il en est ainsi, elle n'a pu 

êire commise que par l'un des employés qui y travaillent 

habituellement, et plus particulièrement par DesplaU. Il 

est aisé, en effet, de démontrer qu'elle ne l'a pas été par 

un autre que par lui : quant à Forgues, il n'a pas pu vo-

ler lui-même le litre e;u'il est ensuite allé vendre à feins, 

car en sa qualité de-porteur de contraintes, il n'en tTST ja-

mais dans les bureaux où il aurait trouve d'ailleurs une 

surveiliatiee difficile à déjouer* Il a dû rencontrer quel-

qu'un qui s'est chargé de prendre le titre et.de le lui re-

mettre, sauf à partager ensuite avec lui les produits de 

ce vol. Il a dû s 'adresser pour cela à celui dès employés 

avec iequel il entretenait le plus de relations et que sa po-

sition gêuée rendait plus accessib e que lotit autre a de 

coupures suggestions. Forgues a peut-être conçu le pre-

mier la pensée du crime, mais il ne l'a certainement pas 

exécuté seul. Il a déclaré lui-même que Desplats lui avait 

remis un papier qui portait 1,003 IVsncs de rente et qu'il 

était allé le vendre à Paris. Quelques jours auparavant, 

lè 5 ou le 6 août, lorsques Furgues paya au témoin Cou-

vert un à-compte de 100 francs sur 200 francs qu'il iui 

devait à l'échéance du 1" janvier 1856, il lui dit qu'il 

avait bu toute la nuit avec Despiats ; et quelques jours 

après, le 25 août, veille du départ de Forgues pour 

Bayonne et l'Espagne, ils passèrent ensemble une partie 

de la nuit chez Joachim Laroze; il n'est donc pas éton-

nant que Forgues ait dit à ce dernier qu'il avait partagé 

le produit du vol avec Desplats, et qne ce dernier avait eu 

de 10 à 12 mille francs pour sa part. Si ces paroles n'é-

taient pas vraies, comment Joachim Laroze aurait-il été 

si bien informé dans les révélations qu'il faisait à M. Ra-
gelle? 

« Mais il est d'autres circonstances qui démontrent la 

part que Desplats à prise au crime. Une fois le litre vendu 

par ses soins à M. Abel Laurent, agent de change à Paris, 

les deux coupables devaient songer à quitter la France. 

Le vol, en effet, ne pouvait pas manquer d'être tôt ou 

tard découvert, et déjà Joachim Laroze, sachant que For-

gues avait montré une bourse pleine d'or, lui avait dit 

qu'il avait dû commettre quelque mauvaise action. For-

gues s'expatria le 26 août, et si Desplats ne crut pas de-

voir partir eu même temps, il est certain qu'il y songeait 

avant cette époque, puisque le 20 auûl il demandait des 

renseignements à Joachim Laroze sur les moyens d'aller 

en Espagne, et lui disait qu'il avait des papiers à échan-

ger. Il ne quitta cependant Bagnères que le 27 septembre, 

après la révélation faite à M. Ragelle, soit qu'il en ait eu 

quelque soupçon, soit qu'il eût déjà résolu de partir à cet-

te époque. Il fallait rejoindre Forgues qui était à Sarra-

gosse avec sa famille; mais avant de se décider à prendre 

la route ordinaire par Bayonne, il voulut tenler d'un che-

min plus sûr et moins long. Il alla trouver de nouveau, 

vers le 20 septembre, Joachim Laroze, et lui proposa de 

l'accompagner par la frontière; il lui promit 200 fr., et 

lui dit qu'il.lui donnerait encore 1,500 fr. U lui demanda 

s'il y avait des banques en Espague où l'on pourrait 

échanger des valeurs. U dit encore que le maire et l'insti-

tuteur de Castition avaient fabriqué un» faux passeport 

pour Forgues, et que c'était ainsi qu'il avait fui. Ces pro-

positions ne fui ent pas écoutées par Joachim Laroze. Des-

piats prit alors un passeport pour la Nouvelle-Orléans, 

afin de tromper sur le but de son voyage, et il arrivait à 

Bayonne, d'où il comptait passer facilement en Espagne, 

lorsque, sur l'ordre du parquet de Tarbes, il fut arrêté. 11 

fut trouvé nanti d'une somme de 8,880 fr. en or, qui lui 

avait été remise par Forgues. Cet argent ne pouvait pro-

venir que de la vente du titre volé chez M. Ragelle, rece-
veur particulier des finances. 

« La complicité de Forgues s'aggrave d'une inculpation 

de faux qui ne paraît pouvoir peser que sur lui seul. Le 

vol d'un titre de rente ne pouvait avoir un résultat qu'au-

tant qu'il serait négocié ou vendu, et si Forgues avait be-

soin de Desplats pour se procurer ce titre, Desplals n'a 

pas eu moins de besoin de Foi gues pour aller à Paris en 

réaliser la valeur. C'est à Paris, en effet, que le titre de 

Bernard Pujos a été vendu le 10 juillet ; et l'instruction 

ne permet pas de douter qu'il ne l'ait été par Forgues à 

l'aide d'un faux passeport et de plusieurs fausses signa-
tures. 

« Forgues était très lié avec tin instituteur de Casiillon 

portant le nom de Bertrand Pujo, et dont le signalement 

se rapportait à peu près au sien. Cet instituteur se fit dé-

livrer, vers la fin du mois de mai, un passeport pour Bor-

deaux, qui ne lui a jamais servi et qu'il prétend avoir per-

du le 24 juiii à Bagnères. 11 paraît aujourd'hui bien établi 

que ce passeport n'est autre que celui qui a servi à For-

gues pour be rendre à Paris, et dont parlait Dcsplats au 

lémoui Laroze. Il est à présumer que la religion de M. le 

maire de Casiillon aura éié facilement trompée par la si-

militude des noms, et qu'il aura cru délivrer up passeport 

ù son instituteur,- tandis que ce dernier n'était que le com-

plaisant, sinon le complice de Forgues. Il est possible en-

core que le passeport n'ait été faltutié que plus lard à l'aide 

do quelques changements insignifiants, quoique la mention 

qui n'y trouvait d un signe pariiculier a Forgues Buinble 

devoir fan e penser lo contraire. Il ne parait cependant pas 

possible de cun&idoi or l'instituteur Pujo comme un véri-

table complice, lorsque rien n'établit qu il sût . usage en- 1 

miuel qui serait fait de cette pièce. Ce qui parait plus in-

contestable, c'est que c'est avec ce pa«>eport que Forgues 

a pu se présentera Paris ebéz Lambert et Abel Laurent, 

agents de change, sous le nom de B-rnard Pojos. Il avait 

pris aussi ses précautions pour pouvoir imiter, au besoin, 

la signature du celui qu'il voulait dépouiller, car on l'avait 

vu se rendre, dans le courant du mois de juin, chez ce 

dernier, à quelques kilomètres du village do Munleire, et 

lui faire signer une pièce insignifiante, sous prétexte qu'il 

était conseiller municipal, tandis qu'il aurait pu trouver 

dans, lo village mémo d'autres conseillers qui ne lui au-

raient pns refusé nue signature nécessaire. 

« Le litre fut vendu à Piris par l'intermédiaire du 

M. Abel Laurent, agent dechange, et le registre d'adresse» 

déposé chez cet a^ent, comme la feuille et la déclaration 

dî transfert, ainsi quo la quittance du prix de vente, por-

tent la signature contrefaite de Bernard Pujos. 

« Forgues revint de Paris, rentra à B.ignères pour 

donner à Despiats sa part du vol, puis enfin ne réfugia en 

EMpsgnè, . ù il su mit a l'abri des poursuites dont il utuit 

menacé. Desplats ne fut pus aussi heureux. 11 fut ar-

rêté à Bayonne au moment où il allait franchir la fron-
tière. » 
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négociation coiiturme au voeu île la loi H " '"fitokL^ 
gnor à la ville < l aux propriétaires des déb^i^ bln e !' 

Vingt six témoins ont été assignés, parmi lesques nous 

remarquons quelques agents de change venus de Paris. 

Tous ont confirmé les fatis contenus dans l'acte d'accusa-
tion. 

M. Aœilhau, substitut, a discuté un à un les faits nom-

breux de ce procès et a soutenu énergiquement l'accu-
sation. 

M* Baile, avocat, dans un langage chaleureux, a pré-
senté la défense. 

M. le président a résumé d'une manière remarquable 

:e procès qui avait été si longuement discuté par le mi-

nistère public et le défendeur. Il a su, dans un langage 

digue et élevé, rappeler, en leur donnant uu intérêt nou-

veau, les arguments de l'accusation et de la défense. 

Après deux heures de délibération, le jury a écarté 

toutes les circonstances aggravantes et le fait de vol ; il a 

résolu négativement les questions relatives à la complicité 

du faux, mais il a déclaré l'accusé coupable d'abus de 
confiance. 

En conséquence, la Cour a condamné Marie Desplats 

à deux ans d'emprisonnement et à 3,000 fr. d'amende. 

L'accusé n'est retiré le visage baigné de larmes. 

Par décret impérial en date du 31 mars, M. le comte 

Walewski, attendu les services éminents par lui rendus 

en sa qualité de ministre des affaires étrangères, est élevé 

à la dignité de grand'oroix de l'Ordre impérial de la Lé-
gion-d Honneur. 

Par un autre décret en date du même jour, M. le baron 

de Botirqueney, à raison des services par lui rendus dans 

les dernières négociations diplomatiques, est éievé à la 
dignité de sénateur. 

On lit dans le Moniteur : 

« L'Empereur vient de décider que les militaires de la 

classe de 1848 qui avaient été maintenus jusqu'à ce jour 

nous les drapeaux eu vertu de la loi du 21 mars 1832 sur 

le recrutement de l'armée, seraient renvoyés dans leurs 
foyers. 

Le ministre de la guerre à donné des ordres pour que 
celte libération ait lieu immédiatement. » 

et de diminuer le nombre des affaires POÔM uuj0,1
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quelles l'intervention du jury est nécessaire
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Au reste, les résultais obtenus jusqu'à ■ 

immanent-. Pour ne citer qu'une seule !
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La connaissance de 107 procès a donc été ' 
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cessive de leurs intérêts aveugle, il en est eu "Woj 

« Les deux premiers livres du projet de Code de justice 

militaire (organisation des Tribunaux militaires et com-

pétence) viennent d'être renvoyés à l'examen du Conseil 

d'Etat. La commission administrative, chargée de la pré-

paration de ce projet, poursuit sa tâche avec activité, et 

l'on peut espérer que, conformément au désir manifesté 

par S. M. l'Empereur, celle loi importante eesa s.oumise 

aux délibérations du Corps législatif pendant la durée de 
la session actuelle. » 

paisFBCTïraa DU BÉPAKTÏWEMT BH SSIWS. 

CIRCULAIRE A MM. LES MAIRES DE PARIS. 

Messieurs, les grands travaux d'amélioration de la voie 
publique, entrepris par la ville, nécessitent depuis quelque 
temps de fréquents recours à la loi sur l'expropriation. 

Jusqu'à ces dernières années, l'administration municipale 
avait adopté pour règle de déférer systématiquement au jury 
le ^règlement des . indemnités dues tant aux propriétaires 
qu'aux locataires frappés do dépossession. 

Ce mode de procéder avait sans doute le mérite de dégager 
entièrement sa responsabilité, tout en simplifiant beaucoup 
sou travail, et en môme temps d'accélérer la conclusion des 
affaires. Mais on ne saurait se dissimuler qu'il était contraire 
au texte comme à l'esprit de la loi du 3 mai 1841, qui n'ou-
vre la voie judiciaire, pour arriver à la fixation des indem-
nités, qu'à défaut de convention» amiables (art. 13). 

D'ailleurs, l'obligation imposée à tous les expropriés de 
subir un débat d'audience et de courir les chances très diver-
ses en pareille matière d'une décision de jury blessait, à bon 
droit, la susceptibilité du plus grand nombre, inquiétait leurs 
intérêts et causait chez tous une certaine irritation qui se tra-
duisait trop souvent par des demandes exagérées, et qui sur-
vivait au procès, quelle qu'en fût l'issue. 

De sou côté, l'administration municipale, qui n'avait pour 
base de ses offres que les appréciations d'experts insuffisam-
ment renseignés dans beaucoup de cas, faute de bon vouloir 
de la part des intéressés, se trouvait exposée à ne pas évaluer 
assez haut des dommages qui, bien que réels, étaient quel-
quefois difficiles à reconnaître. La loi n'obligeant pas virtuel-
lement les expropriés à faire connaître le montant de leurs 
prétentions avant l'audience; leurs défenseurs venaient parfois 
surprendre ceux de la ville par des dtmuudes inattendues 
appuyées de documeuts ignorés, qu'on ne pouvait discuter à 
I improviste. 

Enfin, placé presque toujours entre des chiffres très dis-
tants, le jury éprouvait un véritable embarras, et ses déci-
sions, livrées aux hasards d'une instruction sommaire, se res -
sentaient du trouble jeté dans sa conscience par des affirma-
tions contradictoires. Aussi l'administration municipale, qui 
ne veut pas plus refuser l'indemnité qui est due légitimement 
que donner au delà, avait-elle souvent lieu de déplorer des 
verdicts erronés dans des sens différents, dont la compensa-
tion pouvait bien désintéresser jusqu'à un certain point les 
buances municipales, mais dont rien ne venait corriger les 
divergences à l'égard des expropries. 

Loin de repousser les propositions d'arrangement amiable 
qui m ont ete faites, je me suis doue toujours imposé le devoir 
U accueillir favorablement les ouvertures des propriétaires ou 
des locataires a baux qui manifestaient le désir ue traiter di-
rectement et de gré à gré avec la ville. 

Quelques uns d'outre vous, Messieurs, auxquels dos expro-
pries avaient porte l'exprtssiou de leurs inquiétudes, ont 
bien. voulu me seconder, et, g.ftce à leur zèie iniedigent pour 
les intérêts do nos administres communs, j'ai pu, depuis deux 
aua, soumettre a la sanction du conseil municipal des trai.es 
amiables en asstz grand nombre pour faire comprendre que 
EU l'administration eu acceptait résolument les soucis, ce inodô 
de lixat.on des indemnités deviendrait lu règle, ut le début 
judiciaire 1 exception. 

J'ai des iors décide quo tout renvoi d'une affaire devant le 
jury serait précède d'une tentative d'arrangement, d'un véri-
table preluuiiiaire de conciliation. 

C'est dans ce but que j'ai institué à l'Uoiol-de Ville une 
commission spéciale composée en majorité de membres du 
conseil municipal, qu, éht chargée d'appeler auprès d'ellu lé» 
pro
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 notaires des immeubles aucuns par les projets eu voie 

d exécution, ainsi que les locataires qui occupent ces immeu-

bles ou vertu de baux réguliers, pour emeiidrc les demandes 

quelles l'expropriation semble une Occasion s ^f' 
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Vos conseils, doul j'apprécie hautement l'utilité 
contribuer à éclairer les expropriés sur les vénuihl ^
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lions de l'administration municipale et sur l'avant *
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auront toujours à traiter avec elle sans iiueruiéJu '
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ressés à les eng gef dans des procès. Vous leur fe»""
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prendre qu'en modérant tout d'abord leurs ' 
ront plus certains d'arriver à une'favorable 
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près avoir exciie la défiance de la commission spéciale na d ' 
prétentions insoutenables. Il est arrivé souvent, eiiefS ' 

la commission,, dans son désir d'amener à trausactiouV--" 
propriés dont la bonne foi et les intentions loyales ètsrém 2 
dentés, m'a proposé le règlement amiable d'iiideiniiiiesaB* 

pouvaient paraître un peu élevées, que cen.a;nemeuton n'eii 
pas olfertes devant le jury, et quo cependant le conseil mm', 

cipal n'a pas hésité à accorder. Ces concessions, fàueu l'a. 
prude conciliation qui anime toujours une autorité biens!, 
lante, ont été invoquées sans raison par des expropriai 

la persistance à demander des sommes excrbi lames avaiini-
cessilé un débat judiciaire; car il est bien naturel d'aaorjir 
dans une transaction ce qq,e l'on n'a plus de motif de (oi** 
tir lorsqu'on est amené sur le terrain du droil. Mais m 
influence sur vos administrés doit tendre surtout à dirigée 
leurs-idées vers des combinaisons qui assurent la recoiwr,;. 
tion immédiate des quartiers traversés

(
et le replacement 

industries aiteintes, 

Quelles que soient les combinaisons de ce genre que na 
connaissance des localités et des intérêts enjeu pourra WIM 
suggérer, il importe que les expropriés soient toujours aué 
que votre intervention ne saurait, en aucun cas, êire coiisnlé-
rée comme engageant l'administration du préfet, qui iloii ra-
ter complètement libre d'accepier ou de rejeter, après rair 
examen, les propositions dont vous vous rendrez l'organe, « 
qui n'a le droit, au reste, de iraiier lui-même au nom dili 

«ville qu'après y avoir été préalablement auiori»é par un pt 
formel du conseil municipal. 

J'insiste sur ce point, parce que, dans une affaire assti te 
cente, des expropriés se sont prévalus devant le jury de oe-
marches faites auprès d'eux par un maire, afin de les a ^ 
dans un intérêt de quartier, à faire certaines proposition' * 
la ville, et que, mal définies, ces démarches ont pu '-'■<■■ 

êire sans influence sur la décision rendue.
 : 

Dans plusieurs arrondissements, le concours de 
maires a été sollicité par un certajn nombre de proprietai , 
préoccupés du désir bien légitime de faire participer■> , 

promptement leurs quartiers respectifs au bénéfice da ^ 
rations entreprises ou projetées. A cet effet, des reunio i < 
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D'ailleurs, comme tout projet de percement W ^ 

rait pas dans le système d'eusemble^dont lexecu ^ 

suit aurait peu de chance d'être adopté, j'ai a K ^ài i 
de vous inviter à réserver votre coopération et 
missions volontaires pour les entreprises deja c 
tout au moins décrétées. 
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l'assurance de ma considérait Recevez, messieurs, 

distinguée. 

Paris, le 23 mars 1856. 
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de Commerce du Meaux, ont prêté serment u M-

mière chambre de la Cour impériale, pre^ 
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ÏÏÎ François Lebacq, cordonnier, comparait 
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 ! Tribunal correctionnel. 
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 reniier témoin entendu est le propriétaire de sa 

Le
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ijjBisoo , « '
 qu

estion, j'entends un vacarme assez po-
Le 1

 le ioRement de M. Lebacq, comme qui dirait une 
jilif

vers
 •

 cri
y • Au voleur ! à l'assassin ! Au moment que 

aime
 rivé sans me presser, n'aimant pas beaucoup à 

.e ^f-nser'des affaires de ménage, j'ai vu M°" Lebacq 

0 ^ chait à s'évanouir de ce que son mari l'avait jetée 

fei 

r^fie président : La frappait-il ? 

i moin : Pas
 vu

 frapper, mais il passe pour tel a ma 
le

 Ince de ce que j'ai entendu bien souvent son* gra-

Depuis quand la bat-il, que vous sa-
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ter plus haut,' de ce qu'ils ne sont à la maison que 
l'époque. 

Depuis le demi terme, sans pouvoir re-

pu 

deP"
18

,
1
 président : Quelle réputation a cet homme ? 

témoin: Réputation de sang-froid quand il n'est^pas 

bLl
: " j

B
 été chercher la garde 

® r caporal de ligne: Quand je suis arrivé avec mes 

hommes
 L

"htz le particulier, sa femme nous a tendu 

d
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 disant: « Venez, mes amis, venez me déiibé-

i ^Jlais lui, i' n'a pas voulu, et a dit : « C'est ici chez 
reF;

 "c'est mon Sébastopol, et je me rendrai pas plus que 
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 de même a bien fallu qu'il se 
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vant formé mes deux hommes en bataille et moi 
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 baïonnet-
tes moins, il s'

est
 défendu avec une carafe, qu'il a 

■ e ' .L à la cuisse d'un de mes hommes et blessé le pan-
ade ladite cuisse, 

j} k président : Ne vous a-t-il pas aussi insulté? 

J ffonoin : C'est dans le poste qu'il m'a appelé plus 

.
 ceB(

 cinquante mille fois muffle, au fait, depuis dix 

jeures du matin jusqu'à six heures du soir, sans boire et 

uns cracher. 

M le président : Vous entendez, prévenu ; brutal avec 

' f, mme, vous êtes encore insolent et brutal envers 
agents de la force publique? 

le prévenu: Président, j'ai que trente-huit ans, regar-

dez comme je suis coiffe. (Il pone la main à ses cheveux, 

QU
i
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ont tous blancs.) Voilà l'effet- de mon mariage avec 

Madame; si vous voulez pas me croire, faites venir Jean 

Boulard. 

Jean Boulsrd, témoin a décharge, est appelé, et dé-

pose : Je connais M°" Lebacq depuis longtemps avant son 

oiarmge, et jamais j'aurais voulu lui donner ma main, de 

ce qu'étant du même état de marchand ambulant, je sa-

vais que c'est tme dame qui mange bien la cuisine, mais 

«ans vouloir la faire. Si vous voulez connaître une dame 

qui boit toujours, vous n'avez qu'à la regarder. Le jour 

qu'elle a envoyé son mari au violon, il était venu (n'em-

prunter 5 francs pour donner à sa femme, à seule fin de 

(aire le dîner. Bon ! qu'est-ce que fait cette dame ? elle se 

jflte sur les 5 francs et va en boire quatre trente-cinq ; 

si bien que le soir il ne lui restait plus que treize sous. 

C'est elle-même qui me l'a dit, l'ayant rencontrée le soir 

comme elle allait à Sie-Geneviève faire una petite prière, 

comme elle m'a dit, pour adoucir sa petite boisson ; alors, 

enrevenani de l'église, ayant rebu des petits coups, elle 

ce s'est plus trouvée que six bous pour le souper de son 

mai i, dont elle lui a acheté deux sous de paiu et quatre 
tous de viande d'animaux. 

M. 1e président : Vous ne l'avez jamais vu battre sa 
femme ? 

Le témoin : S'il la battait toutes les fois qu'elle mérite, 

il Binait assez d'ouvrage comme ça ; mais ça n'est pas 

im son caractère ; jamais je l'ai vu faire main-basse 
lur elle. 

Le chef de coups portés à sa femme étant écarté, le 

prévenu, sur les autres chefs, a été condamné à deux mois 
de prison. 

iand il est bu, c'est tout le contraire. C'est 
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Solomiac, garçon roulier du sieur Barthe, près Carmâux, 

imitait, vers deux heures du matin, l'auberge de la Bar-

f*que de Lapierre, entre Albi et Marssac, et prenait avec 

wcuarrette la roule de Gaillac. Arrivé après le pont de 

f j

rS
M° * '.

a
 montée de Labastide, il fut accosté par un 

Mividu qui lui demanda quelle heure il était; la conver-
n 8

'engagea et ils cheminèrent ensemble pendant 

quelque temps jusqu n ce que cet individu quitta Solomiai 

ut prit, sur la droite de la route, un chemin du iraverse. 

1 1 pouvait être alors trois heures et demie ; la nuit était 

obscure. Le roulier, reste seul, se coucha dans la panière 

suspendue au-dessous de la charrette, la tête appuyée 

aur samaui. Il sommeillait déjà, lorsque, quelques ins-

tante «près, il se sentit Irappé à la tè e de plusieurs coups 

violents portés par un instrument tranchant. Solomiac, 

dans la force de l'âge et taillé en hercule, se précipita 

hors de la panière et courut sur son agresseur, qui lui 

porta encore un coup de son arme qui l'atteignit 'au bras ; 

mais l'assassin prit alors la fuite eu jetant son arme qui 

lut ramassée par Solomiac ; c'était une grande serpe 'avec 

un long manche en bois. Quoique se sentant blessé, il 

poursuivit encore l'assassin jusqu'à ce que celui-ci poussa 

un cri comme s'il appelait quelqu'un à son aide ; craignant 

alors une nouvelle attaque, Solomiac lança contre lui la 

serpe aussi fortement que possible, espt rant l'atteindre, et 
revint rejoindre sa charrette. 

Perdant son sang par plusieurs blessures dont il ne 

pouvait reconnaître a ors toute la gravité, ce malheureux 

eut encore la force d'arriver à Gaillac à la tête de ses 

chevaux, Il s'empressa d'aller faire sa déclaration à ta 

gendarmerie, et conduit après à l'hospice, il y reçut tous 

les soins que réclamait sa position. Il avait reçu dffux 

blessures à la tête : l'une, la première sans doute, portée, 

sur le derrière, n'était pas très profonde et le coup a'ait 

dû être amorti par les chaîues qui supportaient la panière 

où il était couché ; l'autre, comme la prîmière, prod.iite 
par la pointe de ta serpe, se trouvait sur le côté de la 

tête, au-dessus du front. Le fer avait dû pénétrer assez 

profondément pour s'engager dans l'os frontal et qÉfrir 

une certaine résistance à l'assassin qui voulait le retirer, 

puisque la partie inférieure de l'os était enfoncée, tandis 

que la partie supérieure avait été soulevée et brisée par 

le fer faisant levier; il avait eucore une blessure peu grave 
au poignet et une forte contusion au bras. 

Solomiac, malgré le nombre et la gravité de ses bles-

sures, put faire ses déclarations à la justice d'dne maniè-

re complète et lucide; après avoir rapporté toutes les 

circonstances da l'attaque dont il avait été la victime, il 

désigna la taille et le costume de l'assassin, dont il n'a-

vait pu bien distinguer les traits à cause de l'obscurité de 

la nuit, mais il ajouta qu'il pourrait le reconnaître à la 

voix, ayant la certitude que c'était le même individu qui 
l'avait accosié après le pont de Marssac. 

Solomiac était porteur d'une somme assez importante, 

1,000 fr. environ, et c'est sans doute cette circonstance 

qui, connue on ne sait trop comment de l'assassin, avait 
dû armer son bras. 

Un individu, sous la surveillance de la police pour rup-

ture de ban, et sur lequel se sont portés les premiers 

soupçons, a été arrêté et confronté avec la victime ; il est 

eutre les mains de la justice, qui poursuit ses informa-
tions. 

Le malheureux Solomiac, malgré tous les soins dont il 

a été entouré, n'a pu résister à la gravité de ses blessu-
res ; il a succombé hier. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). ■—> Le 11 mars dernier, nous 

faisions connaître la condamnation à mort de William 

Bonsfield, reconnu coupable par le jury de ia Cour cen-

trale criminelle de Londres d'avoir assassiné sa femme et 

ses trois enfants. Il a été exécuté hier lundi, à la prison 

de Newgale, où il avait été renfermé après sa condamna-

tion. Il a toujours été apathique et indifférent, tant aux 

débats ni émouvants de son procès que dan» le cachot où 

le visitait souvent M. Davis, l'aumônier de la prison. 

Ce grand coupable paraissait espérer une commutation 

de peine, et cet espoir s'était fortifié, par culte Circon-

stance que Corrigan, un autre assassin, avait obtenu ré-
cemment une faveur de celle nature. 

Dimanche dernier, cet espoir lui a été enlevé par les 

shènffs qui lui ont annoncé qu'il fallait se préparer à quit-

ter ce monde : cette annonce parai, l'avoir peu ému. U a 

prétendu, pour expliquer sou crime, que l'un du ses en-

fants lui avait révélé les assiduités coupables d 'un jeune 

voisin auprès do sa femme. Rien n'a confirmé cette'récri-
mination. 

La sœur de Bonslieldest la seule personne de sa îamille 

qui l'ait visité depuis sa détention. Il avait écrit à son père 

pour le prier du venir le voir; il paraît que l'étal de ma-

ladie de celui-ci l'aurait empêché de se rendre à ce désir. 

— ESPAGNE (Almeria, en Grenade), le 21 mars. — Di-

manche dernier, entre trois et quatre heures de l'après-

midi, dans une des rues les plus passagères d'Almeria, un 

individu de grande taille, enveloppé d'un manteau noir 

d'une étoffe légère, coiffé d'un chapeau à forme basse et à 

très larges bords, et ayant la figure couverte d'un masque 

blanc, s'est soudainement précipité sur le rédacteur en 

chef du journal la Voz de la Juventud (la Voix de la 

Jeunesse), et lui a porté par derrière un coup de poignard 

dans les reins. La victime est tombée morte sur le pavé. 

L'assassin a pris la fuite après avoir jeté par terre son 
manteau. 

Le lendemain, pendant que toute notre villo était en-

core émue de cet atroce atienlat, le directeur du mémo 

journal, en entrant dans sa maison, vers sept heures du 

soir, a été assailli sur feseuii de la porte par six individus 

qui l'ont tué eu lui portant d'innombrables coups de stylet. 

Aucun des deux assassinats no peut être attribue ni à 

des opinions politiques, ni à la cupidité, car la Voz de la 

Juventud est un journal purement littéraire, et tous les 

objets de prix que son rédacteur en chef et son directeur 

avaient sur eux, ont été trouvés intacts dans leurs vête-
ments. 

Les auteurs de ces crimes n'ont pas encore pu être dé-
couverts. 

Le gouverneur civil de la province d'Almeria a pris des 

mesures spéciales pour protéger toutes les personnes at-

tachées à la rédaction et à l'administration de la Voz de 
la Juventud. 

—Madrid, 26 mars.—La maison n° 103, rue du la Rui-

na, à Madrid, vient d'être le théâtre d'un vol, qui a été 

exécuté dans des circonstances assez extraordinaires. 

Mercredi dernier, vers huit heures du matin, cinq ma-

çons, accompagnés de deux manœuvres, se présentèrent 

chez le poriier de cette maison et lui. demandèrent la clé 

du grenier. « Pourquoi faire? leur dit le portier. — Mais 

vous devez le savoir, lui répondit l'un des nucons, le 

propriétaire nous a chargés de faire des réparations au 

toit. — Je n'en sais rien, et je ne livre aucune clé. — 

Allez parler au propriétaire, il lèvera tous vos scrupules. 

— Ju ne le puis pas, le propriétaire est absent et pour 

longtemps. » Là-deasus le poriier ferma brusquemeut la 

porte de sa loge, et les ouvriers s'en allèrent. 

Environ une demi-heure après, ils revinrent avec un 

jeune homme assez bien vêtu , lequel dit au concierge 

qu'il était le commis de l'architecte du propriétaire, et 

q i 'il fallait donner la clé du grenier aux maçpus, vu que 

- les réparations à faire étaient extrêmement urgentes. 

Ces paroles, et le ton calme dont elles étaient pronon-

cée!?, inspirèrent de la confiance au portier, qui Semit 

aussitôt la clé aux maçons. Le jeune homme s'en alla, et 
les ouvriers montèrent l'escalier. 

Bientôt après on entendit dans toute la maison le bruit 

continuel de coups de marteau, et en même temps quel-

ques-uns des maçons ou leurs aides descendaient l'esca-

^r- portant des tabliers, des paniers, des sacs remplis de 

tuiles, do morceaux de plomb et de gravats, qu'ils empor-

taient, après quoi ils revenaient et rumontaient au grenier. 

Lorsque ce manège eut duré environ cinq heures, tous 

les ouvriers ensemble descendirent du grenier, en rendi-

rent au portier la clé, disant que les travaux étaient ter-

minés; puis ils le saluèrent poliment et partirent. 

Vers onze heures du soir, une très forte pluie com-

mença à tomber, et, aubotit de quelques minutes, tous les 

locataires des mansardes descendirent à la loge du portier 

et se plaignirent de ce que l'eau pénétrait par le plafond 

dans leurs chambres, lesquelles étaient déjà inondées. 

Le portier monta aux mansardes et se convainquit 

qu'ils avaient dit vrai ; ensuite il descendit au premier, et 

là, à son grand-étoimement, il vit que toutes les, tuiles de 

la toiture, tous lescheneaux et toutes les gouttières avaient 
disparu. 

La police recherche les hardis voleur3. Les objets par 

eux enlevés sont estimés environ 200 piastres (1,060 fr.). 

France a été affligée depuis un demi siècle, paice qu'oo 

pense bien q
lle

, quoique soit sou rôle, il n'était pas donné 

à M. Bnèred'oii faire la vérification. C'est beaucoup qu'il 

ait pu, en douze années, recueillir plus de 5,000 faits, et 

donner aux esprits aiteulifs, aux m igistrats et uux hom-

mes d'Etat, les notions nécessaires pour les apprécier, et 

tour eu chercher le remède. On d ut, à notre avis, de 

grands encouragements à des travaux aussi sérieux et 

aussi importants, développés dans un beau volume de 
700 pages. 

ISAMBKRT , 

Conseiller à la Cour de cassation. 

Do SUICIDE ET DE LA FOLIE ,- par M. BRIÈRE DE BOISMONT. 

Un volume iti-8°, Paris, Germer Baiilière, libraire. 

Un Traité sur le suicide, et sur la folie qui s'y rattache 

la plus souvent, voilà une œuvre qu'il appartenait surtout 

à l'un des membres les plus expérimentés de l'Académie 

de médecine de {•aria d'élaborer. M. le docteur Brière di 

Boismont, directeur, depuis longues années, d'un établis 

setneut d'aliénés, et connu avantageusement par de nom-

breux écrits, depuis 1826, s'est livré avec dévoument àce 

travail important. Selon la véritable méthode scpnifique, 

il a recueilli le plus grand nombre de faits, et les a étu-

diés pour en tirer des conclusions pratiques. Ce n'est pas 

l'ouvrage d'utijour que ce savant Traité; la Gazette 

des Tribunaux n'est pas compétente pour l'examiner 

sous led rapports médicaux et philosophiques , mais 

à raison des lumières qu'il fournit aux magistrats et 

aux membres du Barreau, il importe de le consulter. 

Souvent, par suite de ces tristes événements, il y a des 

investigationsjudiciaires à poursuivre, dans l'intérêt des 

familles. L'auteur sera dans tous les cas un bon guide 

car il n'a adopté aucun système absolu, et il cherche plu-

tôt à mettre les parties intéressées ou les fonctionnaires 

sur la trace de la découverte de la vérité, à l'égard de 

chaque fait particulier. Il .fournit les termes de comparai 

son, choisis avec soin, décrits avec exactitude. Il cite 

4,595 exemples, et constate que, sur ce chiffre, 672, ou 

prèsd'un septième, sont desmorts violentes, causées par de 

profonds chagrins et des infortunes réelles. Nous ne relè 

verons pas les 300,000 suicides dont, selon l'auteur, 1 » 

Malgré l'avis publié que nulle demanda d'actions 

des Ports de Marseille ne serait admise si elle n'était ao-

compagnée du premier versement de 150 fr. par actioa, 

une graude quantité de demandes sont adressées à MM. 

J, Mirés et C, sans être accompagnées du montant du 
versement. 

MM. J. Mirés et C' renouvellent l'avis que toute de-

mande qui ne sera pas accompagnée du premier paie-

ment de 150 fr. par action sera considérée comme non 

avenue, et que le 5 avril la clôture de la souscription sera 

rigoureusement prononcée. 

Soane de f»n>rté du 1" Avril 1856. 
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Napies (C.Rotsch.j.. — 
Piémont, 1830 94 
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FONDS DE LA VILLI, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 oiillioos. 
— 50 millions. . . . 
— 60 raillions. . . . 

Rente de la ViUe.. ., 
— — | Obligat. de la Seine., 
91 — | Caisse hypothécaure. 

3500 — | Palais del'luduslrie. 
| Quatre cauatu 
j Canal de Bourgogne. 
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| Tissus de lin Maberl. 
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Paria à Orléans f 3<10 — 
Nord 1000 -
Est 980 -
Paris à Lyon. ...... i|73 — 
Lyon à la Méditerr. . 1575 — 
Lyon à Genève 805 — 
Ouest, 902 50 
Midi 752 50 
Grand -Central 650 — 

MontluçonàMou.U,ng. — — 
Bordeaux à 1« Tesîe. 720 — 
Sï-RasnbertàGrerioï). 620 — 
Ardenneg. . . . . (jUT 50 

Grai8se8sacàBéïier6. 540 — 
Paris à Sceaux — — 
Autrichien! 917 50 
Sarde, Victor Emm. 642 50 
Central -Sufeste , — —. 

OPÉRA. — Mercredi, 21
e
 représentation du ballet k Corsai-

re; M
m

* Rosati jouera Médors, M. Segarelli le Corsaire., On 
commencera par Maximilien, opéra eu 2 actes, chaulé par 
M

11
' Dussy, MM. Gueymard et Ob n. 

— A l'Opéra-Comique, 170
e
 représentation de l'Etoile du 

Nord, joué par«MM. Battaille, Mocker, Jourdan, Duvernoy, 
Nathan, Lemaire, Chapron, M

m
" C. Duprez, Revilly, Décrois 

et Rey. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE, — Le drame de MM. Du-
mas et Maquet, la Raine Margot, ne sera plus joué que cinq 
fois ; avis aux retardataires. Simedi 12, 1" représentation, 
des Maréchaux de l'Empire, grand drame national, 5 actes 
16 tableaux, 

— Toujours même afflnence aux Concerts Musard. La Cor* 
net-polka, joué par Atban, fait fureur, ot le quadrille des 
Echos, après quinze auditions, est redemandé chaque jour. 

SPECTACLES DU 2 AVRIL. 

OPÉRA. — Le Corsaire, Maximilien. 
FRANÇAIS. — L'Avare, les Plaideurs. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 
ODÉON. — Michel Cervantes. 
ITALIENS. — 

THÉATRE-LÏRIQUE. — Mam'zelle Geneviève. 
VAUDEVILLE. — Calino, les Mémoires du Diable. 
VARIÉTÉS. — Madelon Lescaut. 
GYMNASE. — Relâche. 
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Ve mes immobilières. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Pouloise, à U' LliFBANÇOIlS, avoué 
poursuivant ; 

— Et à M e Coulbeaux, avoué; 

A Paris, à M" Mas, notaire, rue de Bondy, 38. 

(5605) 

MAISON i \AUGIR4UD 
Etude de SV KS 'MEXNE, avoué à Paris, rue 

Sainte-Aune, 34. 
Vente sur licitatien entre majeurs et mineurs, 

n l'audience des criées du Tribunal civil delà 
seine, le 16 avril 1856, en un seul lot, 

D'une MAISON et ses dépendances sise à Vau 
irard (Seine), rue du Chemin-de-Fer, 12 ancien 

et 30 nouveau. 

Mise à prix : Trois mille fr., ci 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* ES>TlE.\^iE, avoué poursuivant, rue 
Saillie-Anne, 34; 

2° A M
e
 Boulet, avoué présent à la vente, rue 

Gui lion, 20, 

3° A M' Foussier, avoué colicitant, rue d 
Clery, 15. (5615) 
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TERRAIN 
Elude de M' 

A PARIS 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DE CAMPAGNE A RRlkW 
Adjudication, en la Chambre des notaires de 

Paris, le 15 avril 1836, à midi, 

D'une élégante MAl^OUf UE CAMIMCiXE 
de construction récente, sise à Brnnoy ( Saine-et-
Oise), station du chemin de fer de Lyon. Entrée 
■en jouissance immédiate. 

Mise à prix: 14,800 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser : 

1° A Brunoy, à M. Masillier, pour visiter la pro-
priété ; 

2° El à Paris, à M* MOCQUABD, notaire, 
rue de la Pais, 5, chargé de la vente. (5567)* 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST 
PAIEMENT DU DIVIDENDE 

MM. les actionnaires sont prévenus que le cou-
pon du 1" avril 1856 (dividende de l'exercice 
1855), lixé par l'assemblée générale des actionnai-
res du 31 mars 1836 à 32 fr.-. 80 c. par action, 
est payable à la caisse de la compagnie, rue 
Saint-Lazare, 124, de dix heures du malin à trois 
heures de l'après-midi, tous les jours, les diman-
ches et fêles exceptés, et aux succursales de la 
Banque de France, moyennant une commis-ion de 
1[4 pour.100. (13435) 

M I
 rae de

 Luxembourg, 25, près le jar-
Jl.liijlM dm des Tuileries. 

Adjudication, même sur une s, ulo enchère, en 
la chambre des notaires de Pans, le 22 avril 1856. 

Mise a prix : 120,000 ir. 
S'adresser à M

e DCJBO S, notaire, rue Gran-
ge-Batelière, 16. .(55S0;* 

RUE BIRON, 

OUL.L.EStlER, avoué à Paris, rue 
HarUy-du Puiais, 20. 

Adjudication, en un seul loi, eu l'audience de.--
cnéjs du Tribunal civil de la Seine, le samedi 12 
avril 1856, deux heures de relevée 

D'un TSSBBAiN sis à Paris, rue Biron, 13, 
quartier de I O jservatoire, d'une étendue superfi 
cielle de 3,000 mètres environ, avec maison d'ha 
bitaiioo, hangars en bois sur une étendue d'en-
viron 300 mètres, et diverses constructions acces-
soires. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
Pour les renseignements, s'udiesaer : 
Audii M' fi î.n.i.iUi .u ; 

Et à M' Migcun, avoue ,» Paris, rue des Bons-
Enfants, 21. (5613) 

Ventes mobilières. 

céder, en totalité ou en partie, une PART D'INTÉRÊT 

dans une compagnie d'assurances. Cette pari a 
produil, en 1851, ITJSOO fr. net. S'ad. à M" Sebert, 
notaire à Pans, rue'de l' Ancienne -Comédie, 4. 

(15439) 

NETTOYAGE DES TAClîËS 
sur ia soie, le velours, la laine, sur tontes les étoffe.» 

et sur les gants de peau par la 

BI,N7l\lr'-f AI 1 IC 1
 f-iSc. le flacon, V 

MU/lilli llULLAa. Oauphine, 8, Paris. 
Médaille à l'Exposition universelle. 

H 5437). 

FONDS DE RESTAURATEUR 
Adjudication, en l'élude de M" JLEFÉBUKB 

1» SAl .TfeT
1 5IAUR, notaire à Paris, rue Nve 

Saint-Eusmche, 45, le jeudi 10 avril 1856, à midi 
O'uu FOSBS de lommerce de BKMTAU 

BA'JTEUB exploite à Paris, rue do l Odcun, 22 
Mise, prix: 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M. Crunipei, rue Saint Marc, 6; 

Et a M* liEVÉBUBE OiS »A1.W-MAUB 
notaire à Pans, rue Neuve-Saini- Eusiucln\ 45 
dépositaire du cahier d'enchères. (5609) 

11" W.f'll ...1 tes 

paupières, du poignet ; les tubercules de la peau 
et sws-cutanès, signes de naissance, végétation* 
accidentelles de toute nature, molles ou cornées, 
cicatrices difformes, etc. 

IL TRAITE d'une manière spéciale les goitres 
simples ou compliqués, les fissures et fistu es. les 
polypes, cancroïdes; les petites glandes, récentes 
ou endurcies ; les engorgements glandulaires ordi-
naires et scrofiileux ; les furoncles, la couperose 
les dartres rebelles, les tumeurs blanches, les ul-
cères variqueux et awniques, les hémorrhoïles 
internes ou externes ; arrête les progrès des can-
cers avancés; atrophie à leur début les affections 
de nature squirrheuse. 

L'HVDROCÈLE est guérie radicalement par une 
intromission légère qoi n'amène aucune douleur 
pendant ou après son action. 

L'EUPHLOGIE , par la variété de ses moyens ap-
pliqués au traitement des maladies de i'« ënw, 

permet de les guérir sans assojétissement onéreux 
ni fatigue. Elle anéantit les causes de la sienlilé. 

Le cabinet est ouvert tous les jours, 18, RUE 

JOUBERT (Chaussée d'Antin), A PARIS , de 1 heure à 
4 heures. (15438) 

SIROP INCISIF DEiiARAMRlRE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est lt 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches ei toutes les maladies depoi 
trine. R. Si-Martin, 324, et dans les princip. villes 

 (15307). 

CIRE RADICALE DES TUMEURS. 
Far la meihode EUl'ULOlil 

• QUE et six ANNÉES DU SUCCÈS, 

le uocieur COUHHAUT 18, RI,E JOUBERT (Cliaus-, 
sée d'Antin), guei it, sans opération et à l'uide du 
pinceau, instantanément les TUMEURS Hivernes, 
telles que LOUPES , quel que soit leur nombre ou 
leur volume et l'âge des malades ; les kystes des 

fur eemm tnp «Siiwinn. 
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«AISOM DE VENTE 

ia 
** mm it «k, 

»•««•••**« d«. MtmH.u*, M, 
ta mm mu m WMMUIH 

PAVILLON DE HANOVRE. 
Ilillitilt IIMUMIt» 

ÇMu(ronJi H à* M U ruuotri o. 

(12429) 



TTF nuE-UNAUX. DU $ AVRIL t |M 

nur, 

DENGIIIEN, 

48. 
DE FOY INNOVATEUK-rONDATKUK 

M. «VA JE VX maMAavrj£i3 ^ 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE p

arce
 que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNFR 
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âgées, il n'est pas, selon M . de FOY, d'associations plus morales, plus utiles et plus convenables, puisqu'elles tendT!' -"' -

tunes mises en commun; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours; à s'entr'aid ! ' ̂  

|H*«>.> f £fl ~ «HM^>« W- | — |Jllï,JVj 

en commun; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours; a sentr'aisW- "" ' lo 

mercenaires. — Si les époux avaient, dit M . de FOY, la sage prévoyance de ne se donner, comme marque do* ̂  h 
t, i^y auraii-ii uicmc UCB cmiu» uu * .it des deux côtés,) les intérêts des héritiers, de celte manière, ne pourraient être lésés. — Le !n-

an
f
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sur cette b?se, par la médiation et les conseils expérimentés de M . de FOY , depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir son assertion. - j ,',
 n

°^« 

La publication légale de*» ADIM de «oeléié e»t ohllgsatolvis dan» la «HABBTTB DBI TH1BUNAUS , IiH DROIT et le JOURS Al, eÉNBaAL D 'AFFICBES, 

Avis de rëpurlUJon. 

MM. le» créanciers non admis ni 
affirmés Oit la faillite du sii ur BAU-
DUCEAU. fabricant de boulons, rue. 
Beurg-l'Abbé , 50 , à Fans , sont 
pries de déposer leurs t.ilres de 
créances, dans le délai de dix .jours, 
A compter d aujourd'hui, entre les 
mains de M. llaliarel euele, avocal, 
rue de Bon ly, 7, commissaire à 
l'exécution du concordai audit sieur 
Bauduceau. Passé ue délai, ils se-
ront forclos et il sera passe outre 
à la reparution de l'éctif. . 

Paris, IA prenler avril mil nuit 
cent cinquante-su. 

. BATTAREL. (15434) 

Avis d'opposition. 

Per conventions verbales, du 

vingt février mil huit cent cin 
qu >uie-cin 1 . les sieur et dame CA 
NAUTonl fail cession aux sieur el 
dam.) MAZUillER, demeurant à Pa-
ris, rue ues Patriarches, 18, d 'un 
fonds de commerce de traiteur 
Iriluricr qu'il» exploitent place 
Haubert, i, avec cession du droit 

au bail des lieux. 
BARRÉ , mandataire. (i544o) 

M. Pellerin a seul la signature 
el la gestion de la société, tnais il 
ne peut faire usage de celle signa-
ture que pour les affaires de la so-
. .clé inscrites sur ses registre», à 
peine de tous dommages et inlé-
ets. 
Pour extrait : 

Signé : TiiiAC. (35S9; 

l?eaf,«B nBObmcrrt, 

Ï8NTESPAR AUTORITÉ BP. JCSTICE 

Boulevard ' des Italien.-, 7 et ». 
Le 2 avril. 

Consistant en chaises, rautruils 

canapé, table, etc. (4856; 

A Paris, rùo du Faubourg-Saint 
MarUn, n3. 
Le 2 avril. 

Consistant en bureau, chaises 
casier, bibliothèque, etc. (4857) 

A Pans, rue du Petit-Carreau, 5 et 7 

Le 2 avril. 
Consistant en billards, queues 

porte-pipes, tables, elc. (4858; 

En l'hôtel, des Cpmmissaires-Prl 
«ours, rue Rossini,(s. 

Le 3 avril. 
Consistant en tables, commodes, 

fauteuils, chaises, elc. (4859) 

Consistant en fauteuils, ehai-es 

bibliothèque, piano, etc. (4iso) 

En une maison sise ù Bercy, rue 
Ualois, 20. 

Le 3 avril. 
Consistant en 80 pièces de vins 

et fûts vides. (4861) 

Dans une maison sise à Paris, rue 
de Cbàlons, 4. 

Le 3 avril. 
Consistant en labiés, chaises, 

machine à vapeur, etc. (mi) 

En une maison sise, à Paris, rue 
Sedaine, i9. 

Le 3 avril. 
Consislant en bureaux, chaises, 

marteaux, forges, etc. (4863) 

• Hue du Commerce, 36, à Grenelle 
Lï 3 avril. 

Consislant en comptoir, bureau, 
casiers, cohiittode, elc. (4861) 

ERRATUM. 

C'est par e reur que, dans If 
journal du mardi premier avril.il 
a été dit que l'acte de sociélé en 
commandite ayant pour litre : 
Caisse des Vignoble», avait élé ilé 
posé en l'élu. le de M* Lffer. no-
taire ù Paris. (3552) ■ 

D'un a ne reçu par M" Edouard 
l.efébure de Sai»t-Maur et son col-
lègue, notaires à Paris, le dix-neuf 
murs mil nuit cent cinquante-six, 
enregistré, 

Il appert: 
Qu'il a élé formé une sociélé en 

nom collectif enlte : 
M. Pierre-Emile FREilONT, en-

irepreneur de pavage, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 130, 

Et M. Edouard DECLOUX, majeur, 
commis-négociant , demeurant à 
Varia, même-rue, n° 128. 

Le bul de la sociélé est l'exploita-
tion d'un fonds de commerce d'en-
trepreneur de pavage. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 130. 

La raison et la signature sociales 

»eronl FRÉMONT et DECLOUX. 
MM. Freu.otit et Decloux seront 

l'un et l'autre gérants de la sociélé 
«Il auront la signature sociale, niai, 
ils ne pourront en faire usage que 
pour le» affaire» concernant la so 

riété. 
La durée de la sociélé est fixée à 

une, deux ou Irois années, à partir 
du premier janvier mil huit eem 
cinquanie-sepi. Elle continuera de 
plein droit pendant deux ou trois 
r.ns à di faut par M. Frémonl d'a-
voir déclaré, trois mois avant l'ex-
piration de la première ou de la 
deuxième période, s'il opte pour sa 

dissolution. 
Pour extrait: 
Signé: LEFÉBURE DE SAINT -MAUK 

(3546; 

Suivant acte reçu par M' Thiae 
et son collègue, nui aire» à Paris, h 
vingt-deux mars mil huit cenl cin 
uuaule-six, portant ente mention : 
Enregistré à Paris, douzième bu 
reau, le vingt-six mars mil hui 
cent cinquante- six, folio 28, reclo. 
ease 2, reçu cinq francs, double 
décime un franc, signé de Valon, 

Il a élé formé une société, entre 
M Edme PELLERIN, fondeur de 
suifs, demeurant à Bercy, piès Pa-
ris, rue de Cliarenlou, 19. et une 
personne dénommée audit acte 
pour l'expluiialion de l'établisse 
nient de marchand de graisse» si 
tué a Paris, rue Qnncimpoix, 39 

appartenant à M Pellerin. 
Ladite société est en coinmandile 

seulement à l'égard delà personne 
ci-dessus; sa raison sociale csl 

PELLEttlN lus 
La durée a été fixée a partir i 

premier avril mil huit cent cin 
quanie-six, pour duuze ans coa.é 
culifs. 

Le siège de la société est il Paris, 
rue Qunicainpoix, 39, dan» le» lieux 
occupes par Indu établissement. 

Le Ion, la social a «i
0
 Uié à

 C
cn 

nulle ti unes, .loin cloquanle mille 
francs onl été apporte* par M Pcl 
lertO ru la valeur du l'omis do coin 
lli, rue, de» marchandises et I OUL 

autres accessoires, et les Bloquante 
mule li anes de surplus pur lu coin 

inanditaire. 

Pardovant M» Lucien-Isidore Ra-
got, notaire a La Villelte (Seine), 
soussigné, 

Onl comparu : 

t°M. Frédéric SEILËU, ancien dé-
puté de la Confédération Suisse et 
préfet d'Inlerla> lien, membre ac-
tuel du grand Conseil de Berne, 
demeurant à La Villelte, pi es Paris 
ruo de Flandre, 40, 

Agissant : 
Premièrement. Tant en son nom 

rs miel qu au nom el comme man-
dataire de M. Albert WEYEHMANN 
ancien chancelier du canton de 
Berne, aujourd'hui député de lu 
onfédération Suisse, aux termes 

de la procuration que ce dernier 
"ui a donnée par ado sous seing 
privé en date à lnterlacken du 
rente-un décembre mil huit cent 
;inquante-cinq , dont l'original 
imbré en France au droit de Iren 

ie-cinq centimes, est demeuré ci-
annexé, après avoir élé cerlillé vé-
ritable par M. Seller, el revêtu 
d'une mention d'annexé par le no 
taire soussigné, en présence de té-

moins; ledit original non encore 
enregistré, mais qui sera soumis 
cette formalité en même lemps que 
ces présentes ; 

Deuxièmement. Et, en tant que 
de be-oin, comme se porlant for 
de mondit sieur VVeyermann, pa 
lequel il s'oblige à faire ratifier ces 
présentes sous Irois mois de ci 
jour, par acle authentique, qui se 
ra dressé ou déposé pour minute 
à la guile des préspntes ; 

2» M. Louis MUHCEMANN, ban 
quier à Herzogenbuchse (Suisse), el 
contrôleur en chef des linances du 
canton de Berne, demeurant à La 
Villetle, rue de Flandre, 55; 

S« M. Jean INDERMUHLE, nolaire 
et ancien secrétaire- général de pré-
fecture, demeurant à Thonne, can 
Ion de Berne (Suisse), présentement 
a l-u Vtttetle, rue de Flandre, 40; 

Tous quao'c fondateurs de l'en 
Ireorise ci- après, d'une pari; 

4° El les personnes qui ont sous 
crit ou qui souscriront des action; 
de la société ci-après créée, d'autre 
part; 

Lesquels ont dit : 
i» Que M. Seiler, propriétaire de 

la fabrique de parquets façonné» 
en bois massifs, établie à lnter-
lacken, canton de Berne, en Suisse 
a fondé , en mil huit cent cin 
quanle-quatre, conjo nleraent avec 
MM. Muhlemann, VVeyermann el 
Indermuhle, un établissement ana-
logue à La Villelte, près Pari», 
pour la fabrication, en France, au 
moyen de procédés mécaniques, 
dont la propriété est assurée par 
divers brevets d'inventions et d'ad-
ditions, de chalets suisses, de par-
quets massifs et de fous autres ou-
vrages 6e rattachant à cetle puis-
same industrie ; 

2° Que les avantages résultant des 
procédés brevetés pour la fabrica-
tion des parquets mosaïques en 

bois massifs„la dessicationdes boi> 
et la èonslructiôn des chalets suis-
ses el maisons mobiles, ont élé tel-
lement appréciés par le public qui 
cet établissement de La Villetle, au-
jourd'hui en pleine voie d'exploita-
tion, est devenu insuffisant, mal-

ré tous les développements qui lui 
ont élé donnés, pour satisfaire aux 
besoins des consommateurs et aux 
commandes, qui, tous les jours, lui 
sont adressées de toutes les parties 
de la France et de l'étranger. 

3° Que la solidilé, la bonne exé-
cution, l 'élégance et le bon goût, 
ainsi quo le prix des travaux déjà 
exécutés pour l'élablissement de La 
Villetle, ayant fixé l 'altenlion du 
gouvernement et des grandes ad-
ministrations publiques de France, 
tant pour les parqueta que pour 
les chalets et les maisons mobiles, 
MM. Stiler et C«, en vue de travaux 
considérables à exécuter, et no-
tamment de la construction de 
maisons mobiles et facilement 
transportables d'un lieu à un au-
tre, sur les terrains vagues qui ap-
partiennent à la ville et aux parti 
culiers dans les différents quartiers 
de Paris, pour y loger sainement, 
commodément et à des prix très 
réduits une parlie de la population 
laborieuse de* Paris; 

4° El entiiii que, pour profiler de 
lous les avantage» qui résulterool 
nécessairement de cet état de cho-
ses et du rapide développement de 
l 'uiile et indispensable branche 
l 'industrie introduite en France 
ar MM. Seiler et C>, ils ont arrêté 

onime suit les statuts d'une so 
,-iété en commandite par actions 
qu'ils vienuenl de fonder d'un com 

mun accord entre eux, sauf, s'il y 
a lieu, à la convenir ultérieure-

ment en société anonyme, ainsi que 
le gérant en aura le droit et la fa 

cullé. 
TITRE PREMIER. 

Fondation el but de la sociélé. 
Article i". H est formé, par les 

présentes, h partir de ce jour, une 

sociélé en nom collectif à l'égard 
de M. SEILER, qui en est le gérant 

responsable, et en commandite f 
l'égard de MM. WEYERMANN 
MUHLEMANN et lNDtiKMUHLK 
comme a l'égard de touies le» per-
sonnes qui auront adhéré aux pré-

sents statuts par la possession ou 
la souscription d'une ou plusieurs 

■les actions ci-après créées. 
Art. 2. La raison sociale est SEI-

LER el C". Le gérant aura Beul la 
signature sociale, dont il ne pourra 
fane usage que pour les affaires de 
■a compagnie. 

Art, 3. Le siège de la sociélé est a 
La Villelte, près Paris .sue de Flan-
dre, 55, et pourra être transporté 
à Paris ou dans toute autre localilé 
du déparlement de lu Seine qu'il 

plaira au gérant de choisir. 
Arl. 4. La société est constituée 

dès ce jour; sa durée sera de trente 
années consécutives, qui expireront 
le vingl-qualie mai'B mil huit cent 
quairo-vingt-sii. Elle pourra Cire 
prorogé* par le» actionnaire* en 
assemblée générale uvaut son ex 

piraliou. 
Arl. &• La sociélé a pour litre 

Compagnie dus Maisons mobiles. 

Ai C « Elle a pour but : 
i» L'eiploilalioii des procédés de 

Fabrication do parquets mosaïque» 

eu b'»is massifs ; 
a» La mine en valeur des terrains 

vague» de* vides, jusqu'à leur dus 

itualiuii déllnilive, et miiaiumrn 
do e, uv li es nombreux apparie 

nant à la ville de Paris et aux par-
"culicrs, en y construisant des 

maison» mobile» en bois, facile-
ment transporliiblcs d'un lieu à un 
autre, sans endommageaient et à 

eu de frais ; 
3° La location des terrains des 
artlcullers pour y placer des mai-
ons mobiles à metlre en location 

pour le compte d la société: 
4" De louer aux propriétaires ou 

locataires de terrains particuliers 
des maisons mobiles -à occuoer ou 

sous-louer par eux-mêmes; 
5° De fournir aux grandes admi-

nistrations, et notamment aux so-
ciétés de chemins de fer, les 
noyens de lirer un parti ulile de 
tous les terrains sans emploi qui 
entourent les gares, soit eu y fai-
sant construire dés maisons mo-
biles pour le logement de leurs 
nombreux employés, soit en auto-
risant ceux-ci à en disposer pour 
n'y établir à proximité de leur» 
travaux dans des maisons qui y 
seraient conslruiles à location, 
pour le compte personnel de cha-
cun d'eux, soit enfin do fournir 
auxdiles administrations des habi-
tations peu coûteuses de canton-
niers et d'ouvriers qui leur per-

eltront de loger à volonté des lé-
gions do travailleurs sur les diffé-
nmls points voulus; 

6° D'embellir l'entourage des vil 
les, en y construisant des maisons 
de campagne, solides ei élégantes, 
également mobiles 

7° De fournir des pavillons porta-
nts pour parcs et jardins pouvant 
être transportés à bras d'homme 
sur les différents points de vue ; 

De fournir les colonies fran 
çaises et étrangère» d'habitation: 
de toutes dimensions et du même 
genre; 

Et enfin l'exécution de tous les 
autres ouvrages dépendant de le 
même industrie ; le tout ainsi qu'i 
résulte des brevets d'importation 
el de pet feclionnement, dont il sera 
ci-après parlé, qui ont été obtenus 
et pourront encore être pris en 
France par M. Seiler. 

TITRE II. 
Capital social.—Nalure des actions 

leur émission. 
Arl. 7. Le capila! social est fixé à 

dix millions de francs, représente 
par cent mille actions de cen 
francs chacune 

Art. 8. 'foules les actions sont au 
porteur; elles seront libérées au 
moment de leur émission, e' au 
runt droit, avant tout partBge de 
bénéfices, à un intérêt de cinq

t 
pour cent l'an, payable au siège de 
la sociélé, par semestre, les quinze 
mars el quinze septembre de cha-
que année, indépendamment des 
dividendes ; elles seront extraites 
de registres à souche, frappées du 
timbre sec de la société et revêtues 
des signatures du gérant et du 
caissier d> l'adminisiration. 

Arl. 9. La transmission des ac-
tions au porteur 6 'opère par la 
simple remise de titres, sans qu'il 
soit besoin d'autre formalité. La 
possession d'une action emporte 
adhésion aux statuts dont le pos-
sesseur est réputé avoir pris con-
naissance. 

Les créanciers ou héritiers des 
actionnaires ne peuvent, sous quel-
que prétexte que ce soil, provo-
quer l'apposition de scellés sur le: 
valeurs, les propriétés ou le malc-
riel de la société, ni s'immiscer en 
aucunea>ianière dans ion admi 
nislralion ; ils doivent, pour exer 
cer ieur* droits, s'en rapporter aux 
inventaires sociaux et aux déclarà-
ioiis de l'assemblée générale. 

Art. 10. Chaque action donne 
droit à une part proportionnelle 
dans toutes les valeurs de la so-

élé ; elles concourent toutes au 
prorata dans le partage des béné-
lices qui leur sont attribués. 

Les souscripteurs ou possesseurs 
d'actions ne peuvent, dans aucun 
cas, être engagés au-delà du mon-
tant de leurs actions, ni à aucun 
rapport de dividendes. 

Art.n. Les actions sont divisées 
n deux séries de cinquante mille 

actions chacune et numérotées de 
un à cent mille. 

Les cinquanle mille actions for-
mant ia première série sont, dès 
ee jour, en émission au pair. 

Les actions de la deuxième série 
ne seront émises par la gérance 
qu'au fur et à mesure des besoins 
de la société. 

U pourra être attribué, comme 
charge sociale, une prime propor-
tionnelle aux personnes qui auront 
été chargées par la gérance du pla-
cement du fonds social. 

Le gérant déterminera au mieux 
des intérêts de la société l'impor-
tance de celle prime, qui, dans au-
cun cas, ne pourra pas excéder dix 
pour cent 

Art. 12. Le capital pourra êlre 
augmenté par décision de l'assem-
blée générale, sur la proposition 
du gérant, dans le cas où le fonds 
social de dix millions serait recon-
nu insuffisant. 

Arl. 13. Les écritures delà sociélé 
seront tenues en partie double; 
elles devront êlre constamment à 

our, alln que le conseil de surveil-
ance puisse, à tout instant, se ren-

dre compte de la situation. 

TITRE III. 
Bénéfices. — Fonds de réserve 

— Amortissement. 
Art. 14. Du premier au quinze 

janvier de chaque année, il sera 
dressé par la gérance un inven 
taire général résumant toutes les 
opération» de la société pendant 
l'exercice précédent, leurs produits 
et les dépenses sociales du toute 
nature, classées par chapitres 

L'excédant des recettes llxera le 
chiffre des bén- lices. 

Avant loul partage do dividendes, 
il sera prélevé sur ce chiffre som-
me sutllsaule pour le paiement de 
l'intérêt à cinq pour cent l 'au du 
capital social émis, et le surplus 
sera considéré comme bénéllces 
nets de l'entreprise. 

Ces bénéllces nels seront répar 
lis comme suit : 

Soixante-six pour cent aux ac-
tionnaires à titre de dividende 
ci ea p. oio 

Dix pour cent au fonds 
d'amortissement, ci 

Dix pour cent aux fon-
dateurs de l'entreprise, ci 

Quatre pour cent à la 
réserve, cl 

El dix pour cent à la 
gérance, ci 

Total cent pour cent, i 
Les dividendes seront payables 

,iu siège du la sociélé lo vlngl-Qua-
Ire mars de chaque année. 

Tout dividende qui n'aura pas 
otô louché dans le délai do cinq 

ans, à partir de l'époque Indique 
pour son paiement, sera presnril 
au prolit de la sociélé, el viendra 
augmenter d'autant le fonds d'a-
morlijsement de l'année qui sui-
vra. 

Arl. 15. Le fonds de réserve est 
destiné à parer à toutes les éven-
tualités de l'entreprise. 

Lorsque les quatre pour cent à 
prélever sur le» bénéllces nels de 
chaque année, pour la composi-
tion de ce fond», auront atteint le 
chiffre de cent mille francs, il de 
vra toujours être maintenu à ci 

toux, el, lorsqu'il aura élé dépassé, 
le surplus viendra chaque ann-ie 
augminter d'aulanl lo fonds d'a-
mortissement du c.ipilAl. 

Art. 18. L'amortissement du ca-
ntal aura lieu chaque année par 
a voie du tirage qui s'effectuera en 

séance de l'assemblée générale an 
nuelle des actionnaires, jusqu'à 
concurrence du fonds à ce des-
tiné. 

Les titres d'actions qui auront 
élé amortis au pair, quel qu'en soit 

COUI B , seront échangés dans la 
luinzaine qui suivra rassemblée 
où le tirage aura eu lieu contre de 
nouvelles actions qui en porteront 
la mention, et ces nouvelles ac-
tions conserveront tous leurs droits 
au partage des dividendes annuels 
jusqu'au terme de la sociélé. 

A celle époque, les actions qui 
n'auraient pas élé amorties par la 
voie du tirage exerceront uu pli 
vilége jusqu'à concurrencé du rem-
boursement de leur valeur noiKi 
nale sur tout l'actif social, dont 
t'excéda. it seulement sera réparti 
au prorata, entre les actions de 
toutes les catégories. 

Lerésullat du tirage sera publié 
par la voie des mè nes journaux 
qui auront convoqué l'assemblée 
générale, et ce, dans la quinzaine 
qui suivra ch ique assemblée 

Les actionnaires qui n'auront pas 
profité du bénélice de l'amortisse-
ment dans le délai de deux ans 
partir dé celte publication, seront 
déchus de leurs droits à r »mortis 
sèment, el la somme qui y aura él 
destinée viendra augmenter d'au 
lant le fonds d'amortissement d 
l'année qui suivra, 

TITRE IV. 
Apport social. 

Arl. 1T. MM. Seiler, Muhlemann 
Indermuhle et VVeyermann appor 
lent à la société présentement cons 
lituée : 

i» Leurs droits aux brevels d'in 
vention, d'additions et de perfee 
tionnements des procédés de fabri 
talion des parquets mosaïques ei 
bois massifs el de construction de; 
chalets et maisons mobiles, pris en 
France par M. Seiler. 

2' Leurs droits au bail de l'éta 
blissenient fondé à La Villelte, prè 
Paris, rue de Flandre, 55, et la pro-
priété exclusive d'un gazomètre 
avec ses appareils, des appareils de 
séchoir et une machine à vapeur 
-le la force de vingt-cinq chevaux, 
fonctionnant et faisa it fonctionner 
irente-huit machines différentes ; 

3° Huit mille mètres superficiels 
environ de bois ouvrés et façonnés, 
prêts à être livrés au commerce, et 
les, maisons mobiles, chalels et pa-
villons, etc. en magasin à la date 
de ce jour ou livrés au public; 

4° Quinze mille mètres superfi-
ciels environ de bois débiles; 

5° Six-cenls mètres cubes environ 
de bois bruts de toutes essences 
emmagasinés pour servir d'appro 
visionnemenl à ladite usine de La 
Villelte, et tout le mobilier de ses 
ateliers et bureaux; 

6» Enfin la clientèle acquise au-
dit établissement de La Villetle 
telle qu'elle existe en France et î 
l'étranger, 6aps réserve ni restric-
tion aucune. 

Un état estimatif de l'apport qu 
précède sera incessamment dressé 
par les comparants et. déposé pour 
minute au notaire soussigné par 
acle en suite des présentes. 

Pour prix de cet apport, il est at-

tribué à MM. Seiler, Muhlemann. 

Indermuhle et Weyermann, neuf 

mille actions libérées, de cent francs 

chacune, dont 11» disposeront à leur 

gré, sans être tenus d'en justifier, 

a l'exception de cinq cents de ces 

artions, représentant uo capital de 

cinquante mille francs, qui devront 

rester attachées à la souche, comme 

garantie de la gestion de M. Seiler, 

TITRE V. 

Gérance et administration. 

Art. 18. M. Frédéric Seiler a la 

direction générale et la gestion de 

toutes les affaires de la soeiété, tant 

commerciales que judiciaires. 

Comme seul associé gérant res-

ponsable, il nomme et révoque tous 

les employés, lixe leur traitement et 

les dépenses générales. 

Le gérant a di oit à un traitement 

fixe et annuel de douze mille francs, 

payable par douzièmes de mois en 

mois, el, en outre, à dix pour cent 

des bénéllces nets de l'entreprise. 

La cessation des fonctions du gé-

rant, par suite de décès ou de toute 

autre cause, n'entraîne pa» la dit 

solution de la société; le conseil de 

surveillance pourvoit dans ce cas, 

provisoirement, et l'assemblée ge 

nérale, définitivement, à son rem-

placement. 

Le gérant peut se démettre de ses 

fonctions, et, dans co cas, présenter 

son successeur en lui transmettant 

toutes les charges et le» avantages 

attachés à la gérance. U ne peut y 

avoir aucun changement de raison 

ni de signature sociale. 

11 peut aussi , pour une cause 

quelconque, déléguer tout ou partie 

de ses pouvoirs, sans cesser d'être 

responsable vis-à-vis de la sociélé. 

TITRE VI, 

Conseil de surveillance 

Art. 19. Le conseil de surveillan-

ce esl composé de sept membres ; il 

pourra même être porlé à neuf 

m nibres. 

Le conseil da surveillance a pour 

mission, sans responsabilité aucune, 

de veiller à la- stricte exécution des 

statuts et à tous les intérêts sociaux: 

Il nomme lui-même son président 

ot son secrétaire, qu'il prend dans 

son sein. 

Il est renouvelable tous le» ans, par 

le vote de l'assemblée générale de» 

actionnaires, qui, & aon gré, le 

maintient ou le remplace. 

l-'s membres du conseil (le sur-

veillance se réuniront toutes les fois 

qu'ils le jugeront, nécessaire. 

Ils reçoivent, des jetons de pré-

soiee. 

En cas de décès ou de démission 

un ou de plusieurs d'entre eux 

ans l'intervalle des séances de l'as-

semblée générale, il sera pou-vu 

provisoirement à leur remplacement 

par les membres restant. 

Transitoircment, el pour le pre-

nier exercice social seulement, les 

inembres du conseil de surveillance 

seront nommés par le gérant. Ce 

conseil sera constitué au nombre de 

ciiq, et, pour délibérer, il suffira de 

la 'iréscnce de trois membres à cha-

que réunion; mais aussitôt que le 

coiseil aura atteint le chiffre de sept 

ou neuf membres, pour que les dé-

libérations soient valables, il fau-

drila présence de cinq membres. 

TITRE VU. 

Assemblée générale. 

Art. 20. Tout porteur do deux 

mille francs d'actions est admis à 

voter. 

Pour assis' er aux assemblées gé-

nérales, il faut êlre porteur d'une 

carte d'admission qui sera remise 

par ia gérance, contre le dépôt des 

titres, dans les trois jours, au plus 

tard, avant la réunion. 

Vingt actions donneront droit 

une voix, et cent actions à cinq 

voix, sans que ce nombre puisse ê 

Ire dépassé, quel que soil celui des 

actions déposées. 

Les cartes d'admission seront per 

sonnelles; elles design iront le jour 

et l'heure de la séance, le nom du 

déposant, le nombre d'actions dépo-

sées et la quantité de voix que ce 

dépôt donnera au porteur. 

L'assemblée générale est, convo-

quée à la diligence du gérant ou .du 

huit cenl einquanle-six, folio 6, rec-

lo, case 1. Reçu cinq francs et un 

franc de double décime. Signé Bar-

les. 

Signé HAGOT. (3543) 

Par jugement du vingt-sept mars 

mil huit cent cinquante-six, qui sera 

enregistré dans les délais, rendu par 

le Tribunal de commerce du dépar-

tement de la Seine, séant à Pari», 

la sociélé établie par acte sous seings 

privés du premier dudit mois de 

mars, enregistré, entre M. Jean 

Baptiste-Séraphin JANET, demeu-

rant à Paris, rue Beaubourg, 93, el 

commanditaire dénommé audit 

te; ladite société ayant pour rai 

n sociale JANET et C*, et son 

iége rue du Faubourg-du-Temple, 

•23, ayant pour but l'exploitation 

un débit de boissons, aété déclaié 

nulle. 

Pour extrait : 

JANET . (3549)' 

La durée de la société sera de 
ouze année», qui ont commencé à 

courir le premier janvier mil nuit 
cent cinquante-six peut Unir le 
premier janvier mil huit cent soi-
anle-huit. 
Pbur faire publier ledit acle, loua 

pouvoirs oui élé donnés au porteur 
'u préssnt extrait. 

A. CAMÉS; 

(3540) rue de l'Atbre-Sec, 52. 

Par acte sous seing privé du 
ingt-huit mars mil huil cent cin-

quante-six, enregUlro el déposé au 
relfe du Tribunal de comnnrec le 
rente el un mars, 

La socié'é qui existait entre M. 
Alfred LOMBARD el Anloinet e-
Ernestine RAMUS . veuve DES-
CHAMPS, pour la fabrica: on des 
Il sur» cl feuillages artificiels, sous 
«raison sociale LOIIlAltT ri veuve 

DESCHAMPS, rue oU'-Navarin, lo, a 
té dissoute a partir du vingt mars, 

et que madame veuve Descltuiipa 
esl chargée de la li [uidation de la-
dite société. 

R AMI'S , ayanl charge. (35*4) 

président du conseil de surveillance 

par insertions faites à Paris dam 

deux journaux judiciaires, et dans 

l'un des grands journaux quoti-

diens, quinze jours an moins avant 

chaque assemblée, 

Elle se réunit une fois par an, le 

quinze février, et plus souvent s'il 

est nécessaire. 

L'assemblée nomme son président 

et son secrétaire; le président dé 

signe les membres qui composent le 

bureau. 

Elle délibère à la majorité des 

voix des membres présents. Pou 

que ses délibérations soient vala-

bles, la somme représentée en ac 

tions devra s'élever à un tiers au 

moins du capital des actions émi 

ses. En cas d'insuffisance, la séance 

est ajournée à quinzaine fixe avec 

de nouvelles publications, et cette 

seconde assemblée délibère valable 

ment, quel que soit le chiffre des 

actions déposées. 

L'assemblée générale roprésenle 

l'universalité des actionnaires 

décisions sont obligatoires pou 

tous, même pour les absents et dh 

sidents. 

Les procès-verbaux de ses séances 

sont consignés sur un registre spé-

cial et Bignés par le président, le se-

crétaire el les membres du bureau, 

TITRE YUI. 

Dissolution, Contestations. 

Art. 21. La dissolution de la so-

ciété a lieu par l'expiration des 

trente années de sa durée ou par 

l'épuisement des deux, tiers de son 

tonds social. 

Dans ce dernier cas, l'assemblée 

générale, convoquée extraordinai-

rement, nomme des liquidateurs el 

leur délègue les pouvoirs nécessai-

res pour opérer celte liquidation. 

La mission du liquidateur est de 

régler et arrêter le remboursement 

des pertes et dommage» à la ebarge 

de la société, el de réaliser son actif 

mobilier et immobilier. 

A l'expiration de l'année qui sui-

vra l'époque où la dissolution aura 

été prononcée, ou plus tôt si faire 

se peut, il sera fait un inventaire 

de la situation, et le compte en sera 

rendu à l'assemblée générale, qui 

prononcera le terme de la liquida-

tion. 

Art. 22. Toutes contestations, soit 

entre les actionnaires et la société, 

soit enlre les actionnaires eux-mê-

mes, seront jugées par arbitres à 

Paris, en conformité des articles 51 

et suivants du Code de commerce. 

TITRE IX. 

Dispositions transitoires 

Art. 23. Pour convertir la pré-

sente société en société anonyme, 

lous pouvoirs sont donnés au gé-

rant, à l'effet de soumettre ses sta-

tuts à l'approbation du gouverne-

ment; proposer et accepter toutes 

modifications et, changements par 

actes additionnels ou par voie de 

rédaction nouvelle , et générale-

ment l'aire tout ce qu'il jugera né 

cessaire pour parvenir à ce résultat. 

Art. 24. Les présentes seront pu-

bliées conformément à la loi. 

Et pour les faire publier partout 

où besoin sera, tous pouvoirs sont 

donnés au porteur d'une expédition 

ou d'un extrait. 

Dont acle, sur modèle représenté 

et rendu 

l'ait et pa89é à La Villetle, en l'é-

tude, 

L'an mil huit cent cinquante-six, 

le vingt-quatre mars, 

En présence de MM. Joscph-A 

dolphe G1RSCHK1, charcutier, e 

Louis-Théodore SÉBERT, bourre 

lier, demeurant tous deux à La Vil-

letle, témoin» IMtrumentaicea re-

quis, 

Et les comparants ont signé avei 

les témoins et le notaire après lec-

ture faite. 

Ensuite se trouve la mention d 'ci 

regUlrement suivante : Knmgltt 
à Belleville le vingt-six mars mil 

D'un extrait du procès-verbal du 

la délibération de l'assemblée gé-

érale de» actionnaires de la Socié 

té fermière de la fonderie de Ca 

ronte et des Mines de la Méditer-

anée, en date du vingt mars der 

ier,et portant cetle mention : En-

egistré à Paris, le premier avril 

mil huit cent cinquante-six, folio 

32, verso, case 3, reçu deux frane» 

uarante centimes. Signé: illisible) 

A été extrait ce qui suit : 

1° L'article 21 des statuts est mo 

difié ainsi qu'il suit : 

Le gérant est nommé par l'as 

semblée générale des actionnaires 

qui fixe son traitement et ses attri-

butions. 

2° L'assemblée générale approuve 

les comptes présentés par la gérance 

pour l'ëxefcice mil huit cent cin 

quante-dnq. 

3° L'assemblée générale fixe à un 

franc soixante-quinze cenlimis par 

action le dividende de mil huit cent 

cinquante-cinq, 

Décide que ce dividende sern 

payable le trente et un décembre 

mil huit cent cinquante -six. 

Le gérant, 

Signé J. LUÏT et C«. (3550) 

Le* créanciar» , 
prendre ,i
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Suivant acto reçu par M« Jaua-
saud, notaire à Paris, le vingt mart 
mil huit cenl cinquanle six, 

M. Cliarles-Maximilien TIIOUVE-
NIN père et M. Maximilicn TI10U 

VENIN fils, fabricants de produit* 
chimiques, demeurant àCharonne 
rue Saint-André, S6, 

Ont déclaré dissoute, à partir du 
premier avril mil huit cent cin-
quante-six, la sociélé en nom col-
lectif établie entre eux pour la fa 
brication des produus chimiques 
par acte passé devant M" Cartier 
nolaire à Paris, les Ireize et seizt 
avril mil huil cent trente-six, pour 
dix années, expiré le premier avr 
mil huit cent quaranie-six, mais 
continué depuis eu Vertu de cou 
ventions verbales, 

M. Thouven.in lits sera liquida 
leur. 

Pour extrait : 
Signé : JAOSSAD ». (3517 

Etude de M e DELEUZE, successeur 

de M. Eugène Lefebvre, agréé 

14G, rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 

en autant d'originaux que de" par-

lies, à Paris le trente et un mars 

mil huit cent cinquante-six, enre-

gistré, 

Intervenu entre : 

1° M. Auguste-Narcisse-Emma-

nuel TAIGNY, ancien négociant, 

demèurant à Paris, rue de Rivoli, 34 ; 

2° M. André-Jules MAUGUIN, 

négociant, demeurant à Paris, rue 

N'euve-Saint-Eustache, 18; 

3" M. André-Edouard MACGUIN, 

ncgocianl, demeurant à Paris, rue 

Bourbon-Villeneuve, 23 ; 

Appert : 

Est dissoute, à compter du pre-

mier janvier mil huit cent cinquan-

te-six, la société en nom collectif 

ayant existé entre les susnommés, 

sous la raison sociale MAUGIJÏN et 

O, avec siège social à Paris, rue 

Neuve-Saint- Eustache, 18, ayant 

pour objet l'achat et la vente, à 

commission ou pour son propre 

compte, des laines en balles et filées 

en lous genres, et de toutes matières 

filamenteuses, formée par acte sous 

seings privés du quinze mai mil 

huit cent cinquante et un, enre-

istré. 

MM. Mauguin en- seront liquida-

teurs, avec les pouvoirs les plus 

larges que comporte celte qualité, 

notamment ceux de transiger et 

compromettre. 

Pour extrait : 

Signé : DELEUZE. (3553) 

raiBUML DI 0012(1 Cl 

AVIS. 

Les eïéaneiers peuvent prendri 

gratuitement au Tribunal eonimu 

nieation de laeomptabililédes fail 

litss qui les concernent, lei samedi 

de dix à quatre bcurei 

faillite*. 
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D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris dn vingt-cinq mars mil 

huit cent cinquante-six, enregistré, 

Il appert : 

Que la société pouf le commerce 

de» vins, qui avait été formée entre 

M. J. ESTIBAL, demeurant à Pa-

ris, 18, rùe Montmartre, et M. L.-

E .-H. UOLNDEL , rentier, demeu-

rant à La Chapelle-Saint-Denis, 1 

été dissoute, d'un commun accord, 

à compter du vingt-cinq mars mil 

huit cent cinquante-six, et que la 

maison de commerce «era continuée 

par M. Rondel seul. 

Paris, ce vingt-huit mars mil huit 

cent cinquante-six. 

Joseph ESTIBAL. (3551 

niClAKATIOSH DS FAILLÏÏBS 

Jugements du 31 MARS 1856, qui 
déclarml la faillite ouverte et en 
fixent provisowementl'ouverture au 
dit jour : 

bu sieurLAVIGNE (Emile-Augus 
tin), md épicier à Baiig loties, Ode 
Rue, 18; nomme M. Pellou juge 
commissaire , et M. Quatreuière, 
quai des Grands-Augustin» , 55 , 

syndic provisoire (N« 13100 du gr.); 

Du sieur RICHARD (François-Vic-
tor;, ancien md de nouveautés à 
Passy, rue Dosne, 4; nomme M 
Bei thier juge -commissaire, et M. 

Crampel.rue Saint-Marc. 6, syndic 
provisoire (N° 13101 du gr.); 

Du sieur PERRIN (Henri- Alexan-
re), m l à la toilette, rue Sl-Eiieu-

k Paris, ci-devant, cl depuis 
aux Prés-St-Gerviia, roule d'Alle-
magne ; nomme M. Pellou juge-
ornmissaire, et M. Sommaire, rue 
11 Châleau-d'Eau, 52, svndic pro-
isoire (N° 13102 du gr.)." 

CONVOCATIONS DB Cati .M 1. Iiî 

Sont invita d il rendre au Tribunal 
it commerce de Parit , tallc des ai-
itmoleei dti faillite* , MM. U s créan-
cier s : | 

NOMINArTIONS I>E SYNDICS. 

Du sieur DOLIS1E (Jean -Fr.mçois-
Léon), nég. en châles, rue Neuvc-
dea-Pelits-Champs, 4, le 7 avril, à 

heure (N° 13088 dugr.). 

Pour assistera l assemble t dans la-
luette Il . lejutjt-eomtmttairt doit les 
omulter tant sur ta eomposition de 
'état des cri€ncitrs présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics 
N OTA , Les tien-porteurs d'eltels 

ou judossementsde ces faillites, n'é-

tant pas connus, aont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses 

alin d'être convoqués pour les as 

semblée» subséquente*. 

Suivant acte sous seings privés 
fait triple à Pari» le vingl-quatre 
mars mil huit cent cinquanle-six 
enregistré le lendemain, folio 16. 
recto, case 2, par Pommey qui a 
perçu les droits, et déposé pour 
minute à M* Gérin, notaire à Pa-
ris, aux termes d'un acte reçu par 
lui et son collègue le vingt-huil 
mars mil huit cent cinquante-six 
aussi enregistré, 

Il a élé formé une sociélé en com-
mandite pour, l'exploitation d'une 
manufacture d'orgues d'église el de 
salon, 

Entre M. Aristide CAV AILLÉ 
COLL. l'acteur d'orgues, demeurant 
à Paris, rue de Vaugirard, 94 61 96, 
comme associé en nom collectif 
seul gérant responsable, 

Kl deux commanditaires dénom 
més audit acte. 

La raison sociale est A. CAV Ail. 
LE-COLL el IX 

M, Cavaillé-Coll, en sa qualité d 
seul gérant responsable, aura I 
signature sociale, doul il ne devra 
faire usage que pour les affaires de 
la sociélé inscrites sur les régis-

Ires. 
Le siège social est élalili à Paria 

ruo de Vaugirard, 94 el 96, ou dan 
lous autres lieux qui seront ullé 
rieureuie.nl indiqués. 

Le fou 1» lOClai est de deux cenl 
nulle francs, dont cenl mille franc 
fournis en espèces par les coni 
mammaires. 

^uuvr^i 
Pour, encoii/onm;, « 

delà toidunma, j' ^ 

commencera imMMu,,»." l£ h 

l'expiration de et delà
 r

" 

REPARTITION, 

MM. les créanciers irrita. jj ' 
firmes du sieur (n idiz 
ii-'g-, rue des Mar.is-S -ïjrllj 
peuvent su piéiml'ernai 11 ij. 
gcnl, syndic, rue «le Q 
pour toucher an dividwdi 
IOO , première Wpartlfta v j 
dugr.). 

MM les créanciers >ér -.r. 
(innés du sieur COflKN, w ■ 
Itaulbulcau, v»

v
pnivniUfrH.-

ii r du z M. liérou, a;nd | 

'•aràdis -Poi jsuiinifrt'.ii. ; a 
cher un dividende du SI cent, pi 
ioo fr., unique réiurlitlin 11 

12350 du gr.), 

MM. les créanciers vérillfj il» 
lirniés duisicur GAt (Plorrr),lfj 
uadier à Ivrj. eii tiitele fiiriaj 
vent ?è pionnier' dut ï M| 
svndic, rue de Paradis-. 
55, pour touciieruii d 
9 fr. .,■ c. poftr ICO.'Ji: ,, : I 
tition ,N« 12501 du gr,). 

I MM. les créanciers w;il ■' tl 
flr mes des «ieurs lilLfEisMç 
S'iAU, cliarroiis-forgrram, nul 
l'Asile-Popiucourt, % ptiiraj» 
présenlrr chez li. Hew, »« 
rue de Parad'u-Pt*»»"* 
pour loucher un dividead i 
53 c. pour ioo, unique rcpiru" 

(N° fl63o du gr.). 
Messieurs les créincieri*» 

affirmés du veuve MMIUA»' 
lils, rue-Mi'sl*e,Ji ,pB"*K 
senior ch. z M. Clayerie, «*g 
de laCordurie-st-tlf o«. u 
loucher un (bviilendi' -le 

pour ioo, dernière Éf«! 
9205 du gr., anc. loi V 

«uni 

: lia 

US m 

oe pe 
'.: F( 

preirn 
. 

im f 

pli 
L: ,-. 

fsécf 

obsiatl 

AFFIRMATIONS. 

De la dame GERARD (Z >é Sain, 

épouse Béparée de biens de Char-
les), mde couturière , rue de la 

Paix, 26, le 7 avril, à l heure (N* 
12996 du gr.); 

Du sieur PLOYETTE (Ferdinand), 

fab. de cristaux à Cliehy-la -Garen-

ne, route de la Révolte, 168, le 7 

avril, à t heure (N« 13026 du gr.). 

Pour tire procède, tout la pttsi-
ttnet d) M. It jugt-eommistaire, aux 
vtriftation tt affirmation it Iturl 
ertantet. 

NOTA . U o»t nécessaire que les 
créanciers co'nvoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
réances remettent préalabiemen 

leuiti titres & MM. les syndics, 

CONCORDATS). 

Du sieur SAUZE (Claude), loueur 
d* voitures et nourrisseur, rue St 
Lazare, H4,le7 avril, à 8 heures 

N* 12808 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics surfilât de la faillite tt deltlt-
rtr sur ta formation élu concordai, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclares 
en ttal d'union, et, dans et dernier 
cas, être immédiatement consulta 
tant sur les faitt de la gestion que 
sur l'utilité du maintitn ou du rtm 
placement des syndics. 

N OTA . U ne sera admi» que le» 

r.réanciers reconnus. 
Les oréanoier» et le failli peuveul 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

UEMISKS A HUITAINE. 

Du sieur ESPINASSE aîné, nés 
en vins, rue de Rivoli, 35, le 7 avril, 
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iMiregistré à Paris, le Avril 1850, F. 

Reçu deux francs quarante centimes. 
[MPRitlgRIK DE A. GUÏOr, RUE NEUVE-DES-MATHl)UI!NS , 18. 
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